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Introduction

Dans la nébuleuse d'acteurs,de discours et de processus intervenant dans ce qu'est aujourd'hui la
«gouvernance des airesprotégées», sans doute faut-il extraire le cas des aires marines protégées
AMP, du cas des aires terrestres. Par aires marines gérées/protégées ou en coursde protection, on
renvoie à unevariété de zonesou d'espaces protégés existants ou en création aux niveaux marin
et littoral qui font l'objet d'une reconnaissance au niveau national. Ces AMP présentent des
particularismes suffisants pour qu'on lesdistingue desairesprotégées terrestres.

S'il existe une définition de l'aire marineprotégée, fournie d'abord par le Congrès mondial de la
conservation à Montréal en 1996 puis par l'IUCN en 1999, comme «tout espace intertidal ou
infratidal', ainsi que ses eaux sous-jacentes, sa flore, sa faune, et ses ressources historiques et
culturelles, que la loi ou d'autres moyens efficaces ont mis en réserve pour protéger en tout ou
partiele milieuainsi délimité »2, on saitque le termed'AMP est ernployé de manière générique,
tel un modèlegénéral, mais qu'il recèle une typologie plus complexe. Sans entrerici dans cette
typologie, deux cas au minimum doivent être distingués: les aires marines protégées qui ne
concernent que le milieu marin (AMP pures) et les aires protégées marines et côtières (APMC)
qui englobent à la fois une composante marine et une composante terrestre et qui sont une
variante de l'AMP.

Ces AMP, dont l'effectif connaît une rapide croissance depuis une trentaine d'années dans les
zones intertropicales', compte tenu du retard accumulé pourprotégerle milieumarin, sontissues
à l'origine d'une préoccupation des disciplines biologiques face à l'érosion de la biodiversité
marine (disparitions d'espèces mais aussi de la qualité de leurs habitats), face à la baisse

1 Cf. le rappel de (Cazalet2004,), intertidal qualifie la zone côtièreentre la basse mer moyenne et la pleinemer moyenne,
espacealtemativerœnt couvertet découvertpar lesmarées,infratidal qualifielm substratcontinuellerœntinnnergé.
2 ''Any area ofinterdidal or suhtidal terrain, together with ifs overlying waters and associatedflora and fauna, historical
and cultural features, which has been reserved by law or other effeetive means to proteet part ofail of the enclosed
environment"

3 118 en 1970,319 en 1980(Silva et al. 1986),plus de 1300en 1995(Kelleheret al. 1995)dont 400 concernant les récifs
coralliens (Salvatet al.2002).
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d'abondance générale des populations marines (Chaboud et Cury, 1998), face au manque
d'efficacité supposée desmodes de gestion conventionnels despêches,.
Une littérature spécialisée issue de ces disciplines discute de l'intérêt des AMP pour freiner
l'érosion de la biodiversité, restaurer la qualité des milieux et les fonctions écosystémiques, de
leur contribution possible à la durabilité des pêcheries, des méthodes pour les concevoir et en
assurer la gestion (cf.par exemple Pelletier et al.,2004).
Dans le même temps, les grandes institutions internationales ont retenu un objectifd'extension
des AMP jusqu'à 20 % des zones marines totales. Les états insulaires sont particulièrement
impliqués dans cettedynamique. Ainsi lors de la dernière conférence mondiale sur les îles tenues
à l'ne Mauriceenjanvier2005,le gouvernement de Fidji s'est-il engagé à mettreen AMP 30 %
de sa zone économique exclusive à l'horizon 2020.Le 28 mars2006 à Curitiba au Brésil, lorsde
la 8eme conférence consacrée à la Convention sur la Diversité Biologique, les gouvernements de
Palau, de Guam,des Étatsfédérés de Micronésie, des Mariannes du nord et des Marshall se sont
engagés sur des objectifs analogues dans le cadre du défi micronésien (Micronesian challenge).
Le cas de Madagascar illustre également la traduction, à un échelon national, de la volonté
politique d'établir un réseau ambitieux d'aires marines protégées, en sus du réseauterrestre, dans
la lignedu Congrès desparcsde Durbanen 2003.

Cependant, il est vite apparu que la question des AMP, outil de conservation, ne pouvait être
traitée sans référence aux dimensions autres que biologiques et environnementales. En premier
lieu, toutecréation d'AMP s'accompagne dans lespopulations riveraines d'effets induitsd'ordres
économique, géographique et social qui peuvent générer des recompositions territoriales et un
nouveau jeu social, voirepolitique, qui relèvedes relations locaVglobal. En secondlieu, les AMP
sont de plus en plus présentées comme un outil de gestion des pêcheries pour leur composante
marine et aussi comme un laboratoire de la gestion intégrée des zones côtières (David, 1998).
Enfin, par maintsaspects, la naissance d'une AMP est le fruit d'un processus politique etjuridico
administratif impliquant généralement les autorités nationales d'un État souverain; mais aussi et
de plus en plusde puissantes ONGinternationales promouvant la conservation de la biodiversité,
appuyés par des bailleurs de fonds internationaux comme le Fonds pour l'Environnement
Mondial (Global Environnemental Fund). Au final, ONG locales, nationales et internationales,
coopérations rhizomiques, organisations inter-gouvernementales, tiennent désormais un rôle
majeur dans la construction et le fonctionnement des AMP dans les pays en développement
(Cazalet, 2005). Cetteimplication des ONG se retrouve également en milieuterrestre, mais elley
estplusancienne, la création d'AMP ayantété longtemps jugéemoinsprioritaire.

Dans cette «course à l'AMP» et surtout à la gouvernance efJicace des AMP, et par
«gouvernance» on entend ici «mode de gouvernement>, ou «manière d'assurer la gestion et la
pérennité des territoires APMC», différentes disciplines sont impliquées mais pas de façons
similaires, ni sur lesmêmesaspects. Les sciences juridiques et économiques sontde plus en plus
sollicitées pour concevoir des systèmes de gestion, les inscrire dans un contexte juridique et
économique à diverses échelles (international, national, sous-régional, local), et pour évaluer le
coût et les effets de ces AMP en termes de conservation et de développement économique
d'acteurs différenciés. Les sollicitations sur ces deux disciplines augmentent puisque, outre les
réseaux de sites marins et/oucôtiers gérés par l'Etatde manière classique, il existedes zones co
gérées avec des communautés locales et d'autres parties prenantes, des aires protégées privées
gérées par leurs propriétaires etc.. Ces nouveaux schémas de gestion plus territorialisés (on
n'hésite ici à parlerde schémas décentralisés qui renvoient à une réalité administrative précise),
qui font partiedu mouvement visant à ramener la conservation par le bas ne sontque la dernière
manifestation de la recherche de la gouvernance réussie de l'AMP. Par ailleurs, jamais les
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disciplines de la bio-écologie ou de la géographie n'ont été si demandées pour effectuer le design
des AMP, l'évaluationde leurefficacité (indicateurs d'évaluationet de suivi), et pour préciserles
objectifs de gestion d'une AMP,et les inscrire dans des contextes d'AMP régionales, d'AMP en
réseaux, ou préciserle concept de corridors encorepeu usitésur lemilieumarin.

Reste qu'au-delà d'une meilleure connaissance de la «gouvernance- gestionnaire» d'une AMP,
des protocoles de fonctionnement des AMP, des indicateurs supposés renseigner, et qui déjà
tardent à venir, et au delà de certains aspects de volontarisme, voire d'activisme en faveur des
AMP, on voit bien que dans la réalité lescontraintes qui gênent la mise en œuvrede systèmes de
gouvernance d'AMP restent mal identifiées et analysées (GaIletti, 2006a

, 2006~. Pour être plus
précis, les contraintes qui pèsent sur les schémas d'AMP institués ou à instituer sontnombreuses,
mal connues des chercheurs, des usagers, des gestionnaires, des administrateurs ou même des
décideurs politiques concernés, et mal expliquées en définitive aux acteurs de la société civile
impliqués ou riverains de ces AMP. De même, les retombées de ces dispositifs d'AMP restent
encoreà évaluer, ouvrant un chantier de recherche important etjusqu'alors souventévité.Dans le
même temps, si les conséquences des AMP sur la conservation biologique paraissent positives 
quand elles ont pu être évaluées-, les conséquences des AMP sur les populations usagers et
riveraines sontdiscutées carsouvent ambivalentes, et doncdifficiles àjustifieret à défendre...

Par souci de mieux comprendre et informer sur l'objet scientifique nouveau que sont devenues
<d'aire marine»et ses modesde gouvemance dans les pays du Sud, nous traitons succinctement
des AMP du point de vue géographique, écologique, économique et juridique autour d'un axe
directeur: la vision, par chaque discipline citée, de caractéristiques propres des AMP par
rapports aux aires terrestres; de ces caractéristiques découle un particularisme de la
gouvernance de ces territoires marins ou APMe semi-marins et côtiers par rapport à la
gouvernance de simpleterritoires terrestres.

Les analyses présentées consacrées à la spécificité du marin-littoral-côtier proviennent d'une
réflexion généraleappuyée par la littérature montante, relative aux AMP. Elles tirent également
profitdes recherches déjà réalisées ou en cours dans la régiondu Pacifique et de l'Océan Indien,
dont Madagascar, et concernant également lesécosystèmes coralliens quecroisesouvent la mise
enplaced'une AMP.

L L'AMP COMME OBJET DISCIPllNAIRE SPECIFIQUE POUR LA GEOGRAPIllE, L'ECOLOGIE, LE

DROIT ET L 'EcoNOMIE

Apparaissent ou s'étendent dans lespays du Nordcommedu Sud des parcs marins, réserves, sites
classés patrimoine de l'humanité, sites Ramsar, réserves MAB de l'Unesco, réseau international de
protection des récifs comlliens..., tous marins, en tout ou partie. Par aires marines et côtières,
gérées/protégées ou en cours de protection, on renvoie finalement à une variété de zones ou
d'espacesprotégés existants ou en création auxniveaux marinet/ou littoral; le géographe distingue
ainsi trois types d'APM : lesaires marines protégées (APM)qui ne concernent que lemilieu marin,
les aires marines et côtières protégées (APMC), qui englobent à la fois une composante marine et
une composante terrestre, et les réserves de pêche. TI y a pourcettediscipline des différences très
nettes entreAPM, réserves de pêche et APMC du pointde vue de l'espaceenjeu, des espèces à
protéger et de la gouvernance. Par ailleurs en dehors des AMP statutaires, installées avec la
volonté, l'autorisation, et la participation-contl"ôle des autorités publiques, il existe aussi des aires
non enregistrées par le droit formel officiel maisquisontconnues ou tolérées, tel cevasteensemble
constitué par les aires protégées privées ou volontaires (cas à Madagascar), ou les «réserves de

3



Séminaire de clôture de l'AT! Aires Protégée, [RD, Parc naturel régional du Queyras.
28 - 30 novembre 2006

pêche traditionnelles », ou zones soumises à des tabous coutumiers visant à préserver la ressource
biologique etc... que l'on retrouve anciennement dans l'Indo-Pacifique, l'Océan indien, et
l'Océanie...Si ellesne fontpas l'objet d'un mandat de gestion, ellesexistent de facto pourle droit
et restent des cas d'études intéressants desquels toutefois des analyses généralistes ont parfois du
mal à être extraites; un de leur caractère, l'autochtonie, n'étant pas aisément exportable et
reproductible dans d'autres régions. Toutefois parmicettetypologie des AMP, le cas de l'AMPC
a certainement davantage retenu les auteurs de cette contribution. Les APMC restent les plus
complexes puisqu'elles relèvent au départ de l'écosystème marinmaisqu'elles obligent à prendre
en compte l'influence du littoral, et comprennent parfois aussi des réserves de pêche. Au-delà de
l'objetqu'est l'AMP, qu'aucune discipline ne cerne complètement dans sa réalité, c'est de l'AMP
commeobjet disciplinaire spécifique pour la géographie, l'écologie, le droit et l'économie que
l'on va traiter.

1.1. L'AMP comme espace naturel et lieu de processus spécifiques pour la Géographie et
l'Ecologie

L'AMP, espace naturel et lieudeprocessus spécifiquespourla géographie

Sousl'angleou les angles des disciplines de lagéographie, comment rend-on comptede l'AMP ?
TI est généralement reconnu quatre projets à la géographie: «L'étude despaysages, l'étudedes
rapports Homme-nature, l'analyse spatiale et la description régionale» (patisson, 1964). Seuls
les trois premiers concernent les aires protégées. Le paysage des AMP se distingue de celui des
AP terrestres par d'une part sa structuration en deuxplans spatiaux: la surface, et le fond sous
marin, d'autre part l'absence de composante anthropique permanente, les embarcations visibles
en surface relèvent d'un paysage de l'éphémère, enfin par la moindre importance de la
topographie dans la structuration des taxons paysagers. En effet, la connaissance de la
bathymétrie finedes petitsfonds qui caractérisent lesAMP côtières est très incomplète, en raison
d'un manque d'outils de mesure adaptés. Les taxons paysagers se composent donc uniquement
d'informations relevant de la géomorphologie et de la bionomie, acquises par télédétection
aérienne ou satellitaire accompagnée d'une vérité terrain. Si, depuisune quarantaine d'année, en
géographie, le concept de paysage a tendance à se fondre dans celui de géosystème (Richard,
1989), l'évolution est plus achevée dans le domaine de la géographie du littoral (Corlay, 1995 ;
1998). Le géosystème établit ainsiun pontentrel'étudedespaysages et l'analyse spatiale.

Considérer le littoral selonune perspective systémique permetd'appréhendertoute AMP comme
un mécanisme de création territoriale qui, à trois territoires initiaux (- l'habitat des espèces à
préserver, peu ou prou assimilable au paysage de l'AMP, -l'espace des usages et pratiques mis
en œuvre par les populations riveraines sur les ressources peuplant le futur site de l'AMP, - le
territoire des géosymboles" et des représentations que ces populations se font des ressources
peuplant lemilieu marin, de leurhabitat et desusages qui en sonttirés), surimpose trois nouveaux
espaces et territoires: - l'espace des usages et pratiques mis en œuvre par les populations
riveraines sur les ressources peuplant l'AMP ; - le territoire de la réglementation se composant
des zonages et espaces à usages réglementés instaurés par le plan de gestion de l'AMP, - le
territoire des représentations que les populations riveraines de l'AMP se font de cette
réglementation, des usages qui en découlent et des populations qui normalement devraient en
bénéficier (David et al., 2(06). Ce type de création territoriale est inhérent à toute aire protégée
mais en raison des densités humaines plus fortes sur les littoraux et de la généralisation tant de la

4 J. Bormemaison (1981)définitlesgéosymboles comme des lieux etdes itinéraires que leshonnnesse sontappropriés aucoursdes
générations etparlesquels leurculture s'inscrit
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pêche vivrière comme de la pêche commerciale, toute nouvelle création d'AMP suscite
fréquemment plus de réactions de la part des communautés locales qu'en milieu terrestre. Dans
ce contexte, l'approche géographique vise d'une part à analyser les dynamiques diachroniques et
synchroniques entre ces six objets spatiaux associés à toute création d'AMP et d'autre part à
analyser lesrelations entrel'AMP et sonenvironnement. Apparaissent ainsitroisnouveaux objets
spatiaux: le territoire terrestre des populations riveraines de l'AMP, l'espace des usages qui se
concentrent en lisière de l'AMP, le nouvel espacehalieutique créépar les aidesà la pêche obtenus
en compensation de la création de l'AMP (tableau 1).

Tableau 1 - Dynamique des objets spatiaux associés aux AMP

Avant la création de l'AMP Après la création de l'AMP

Environnement site de la future AMP Env~onnementAMP

site future AMP
AMP
Territoire Habitat des Territoire de la Territoire terrestre
terrestres de espèces à réglementation des populations
populations préserver P C riveraines DRg
riveraines P

Espace des Espace des Espace des usages en
usages P usages R lisière de l'AMP

D 1 R2
Territoire des Territoire des Espace halieutique
géosymboles et représentations généré par les mesures
représentations relatives à la compensatoires à la.,

aux réglementation et création de l'AMPassocies

espèces ressources, aux nouveaux C
à leur habitat et aux usages de l'AMP
usagesP C

ESPACE: P: Permanence C : Création
USAGES: 1: Intensification Rd: Réduction D: Diversification Rg:
Régulation souhaitable Rg: Régulation parfois souhaitée par les communautés locales

D'une manière générale, La dimension temporelle revêtune grandeimportance pour décliner les
rapports homme/nature et les processus de gouvernance qui leurs sont associés. Cette prise en
comptede l'histoireconstitue un héritage de la description régionale telle qu'elle était pratiquée
dans la première partie du xxe siècle. Elle conduit à montrer que les aires protégées ont été
initialement conçuesur un modèle insulaire qui peu àpeu se transforme en un modèleréticulaire,
fondé sur les corridors écologiques. Favorisant l'accessibilité de la biodiversité et sa mise en
valeur touristique, cette évolution est porteuse de nouveaux risques pour les aires protégées
terrestres (Grenier, 2(03). En mer, le modèle réticulaire s'est imposé de fait aux biologistes en
raison de la «perméabilité» du milieu aquatique aux flux de larves et de juvéniles qui peuvent
circuler sur de grandes distances portées par les courants. En revanche, en matière de
gouvernance, lesAMP ont été conçues sur le modèle des AP terrestres comme des discontinuités
spatiales (Gay, 2003, David, 2003a). A terre, l'introduction par l'UNESCO du conceptd'espace
tampon dans ses réserves de biosphère dans les années 1970 puis la généralisation récente de
celuici conduit à réduire les discontinuités entrel'espace protégé et celuiqui ne l'est pas.Dans le
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cas des AMP, on note au contraire en mer une accentuation de la discontinuité, l'espace des
usages en lisière de l'aire protégée étant l'objet d'une pression anthropique accrue sur les
ressources: accroissement de l'effort de pêche mais aussi diversification des activités avec le
développement du tourisme «plongée sous-marine », Afin de limiter cette accentuation de la
discontinuité en milieu récifal, il est généralement proposé la création d'un nouvel espace
halieutique plusau large, via la miseen placede dispositifs de concentration de poissons (David,
1998).

Toutefois, lorsque la valeur monétaire de la ressource exploitée estélevée (exemple: les tortues),
il est indispensable d'associer à la création de l'AMP unerégulation de lapression halieutique sur
les espaces marins en lisière pouréviter la surpêche sur lesespèces protégées. Cette mesure doit
êtrecomplétée à terre par la création d'activités génératrices de revenus, généralement considérés
par lescommunautés locales comme la «juste rétribution» de leurimplication dans la gestion de
l'AMP.L'exemple du parcmarin de Mohéli auxComores montre que lorsque la gouvernance de
l'aire protégée est efficace, il est parfois demandé aux gestionnaires d'étendre leur action à
l'ensemble du territoire terrestre des communautés riveraines de l'AMP (David, 2003b). Auquel
cas, la création d'une l'AMP se solde de fait par celle d'une aire protégée littorale et côtière, dans
laquelle l'espace marin fait l'objet d'une gouvernance légale, légitime aux niveaux national et
international maisparfois simplement tolérée au niveau local quand l'espaceterrestre fait l'objet
d'une gouvernance souhaitée au niveau local mais non reconnue, donc totalement informelle,
aux niveaux national et international. L'intégration spatiale entre la terre et la mer au seind'une
même AMP est une orientation nouvelle, parfois mise en œuvre au niveau national pour
promouvoir un produit touristique «aire protégée» qui soit le plus complet possible. En
revanche, à l'international, la protection de la biodiversité s'envisage toujours selon une
dichotomie essentielle entre marin et terrestre comme l'illustre les résultats des approches dites
éco-régionales effectuées par le WWF et Conservation International. L'accent est plutôtmis sur
l'identification de foyers de biodiversité et des relations spatiales pouvant exister entreeux. Dans
ce contexte la prise en compte de la connectivité des récifs conduit aujourd'hui à inclure une
dimension régionale dans la gouvernance des AMP. Ainsi dans l'océan Indien, la création d'un
réseau régional des AMP fait actuellement l'objet d'un programme piloté par le WWF sous
l'égidede la Commission de l'OcéanIndien et financé par l'AFD, via le FFEM. Sous cet angle,
la «régionalité » est facteur de réduction des discontinuités que forment lesAMP par rapport au
milieu environnant. Mais il arrive également qu'en cas de conflits potentiels entre deux états
portant sur des ressources littorales ou marines (pétrole ou poissons), les AMP sont également
utilisées dans une perspective régionale comme des marqueurs de discontinuité géographique,
voire comme des facteurs d'accroissement de ces discontinuités lorsque l'AMP fait office
d'espace tampon, politiquement neutre entre les deux états, la gestion de ce territoire frontalier
étantdévolue à uneONGd'envergure internationale.

En définitive, résumer la spécificité desAMPpour le géographe revient à concevoir l'AMP selon
lespoints suivants.

• Espaces d'interface entre lesécosystèmes et socio-systèmes du littoral, lesAMPsontau niveau
local des discontinuités spatiales qui génèrent un nouvel usage du littoral-la conservation- et au
niveau régional desgénératrices de liens spatiaux.

• Au niveau local, toute AMP modifie la direction d'une partie des flux de matière et
d'information qui circulent en zone littoral ou entre le littoral et l'océan ou les bassins versants.
Elleconstitue doncunediscontinuité spatio-temporelle assimilable à un «gel» de l'espacedans le
temps quiéquivaut à un «gel» du temps surcetespace. Cette discontinuité revêt quatre formes :
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-L'AMP estavant toutun espace de gestion et de gouvernance qui se conçoit comme un système
fermé, sans relation avec les bassins versants, et n'ayant que le minimum de relations possibles
avec l'environnement socio-économique local, si ce n'est pour minimiser le braconnage ou en
tirer desrevenus (tourisme).

- L'AMP est un espace qui attire du point de vue du tourisme: concentration des hôtels en
bordure (ex.Kenya) et plongée sous-marine.

-Vis-à-vis des pêcheurs l'AMP est un espace repoussoir (déplacement de l'effortde pêche vers
d'autres espaces et d'autres espèces) mais aussi attracteur (effet lisière) pour les pêcheurs qui
restent.

-Au niveau biologique, l'AMP est un espace émetteur de gamètes, de larves et de poissons. Le
caractère pélagique des larves induit unsautscalaire entrele local et le régional

• Au niveaurégional, lesAMPsontcréatrices de liensspatiaux matérialisés par les flux larvaires
entredes AMP émettrices et des AMP réceptrices. Au gré des courants marins se créedonc un
réseau de nature biologique entrelesAMPd'une région.

• Un autre saut d'échelle local/régional est le fait des bailleurs de fonds et ONG internationales
de la conservation quipromeuvent la structuration de réseaux régionaux de gestionnaires d'AMP.

Cequimarque la spécificité desAMPcomparées auxautres aires protégées terrestres, ce sont:

• une vulnérabilité vis-à-vis des dynamiques naturelles et anthropiques sur les bassins versants.
Par exemple, dans les îles hautes aux bassins versants pentus (Ile de la Réunion) et sur les
littoraux dont l'intérieur des terres est largement déforesté (Madagascar), les lagons récifaux sont
colmatés par les apports terrigènes ;
• une plus grande vulnérabilité vis-à-vis du milieu localque les AP terrestres. Les pêcheurs
sonten effetmoinspluriactifs que les chasseurs et sont généralement lesprincipaux opposants à
la création d'AMP ;
• avec commeconséquence que la pérennité des AMP passepar la mise en placed'une gestion
intégrée littorallbassins versants etd'une gestion intégrée du littoral departetd'autrede l'AMP.

L'A.MP, espace naturel et lieu deprocessus spécifiquesJHJur l'Ecologie.

L'exemple des écosystèmes coralliens, particulièrement concernés par la problématique des
AMP en raison du constat de dégradations des récifs coralliens et de l'impactdes perturbations
anthropiques sur les zones côtières tropicales (Wilkinson, 2004), permet de souligner trois
éléments importants pourdégager unespécificité desAMPdu pointde vueécologique.

1- La relation entre la fragmentation des milieux et la biodiversité des écosystèmes et
l'importance de lapriseen compte de laconnectivité entrelesmilieux.

A l'échelle régionale, les communautés de la plupart des îles fonctionnent en métapopulation,
c'est à direque les différents peuplements rencontrés d'une île à l'autre sont clairement définis
dans l'espace. Les facteurs qui expliquent ces différences sont la position géographique de l'île
(gradient de biodiversité décroissant d'ouest en est dans le Pacifique et d'Est en Ouest dans
l'Océan Indien), le type d'île (île haute ou atoll, île grande ou petite, atoll fermé ou ouvert) qui
jouentsur ladiversité écologique des écosystèmes. La biodiversité descommunautés de poissons,
végétaux et invertébrés, dépend en effet de la région biogéographique maisaussi de l'isolement et
de la taille de l'île. A l'échelle locale, le facteur principal structurant lespeuplements est l'habitat,
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dont le degré de fragmentation est particulièrement prononcé de par la structure des récifs
coralliens: récifs frangeants, intermédiaires et barrières, pente externe, lagon de fonds meubles,
patates de corail isolées. Les plus grandes différences existent ainsi entre les peuplements de
poissons despentes externes de l'île (donc dans l'océan) et ceuxdes lagons. En termes d'habitats,
les pentes externes des îles sontpluscomparables entre elles, soumises directement au processus
de recrutement larvaire (larves océaniques) et moins directement auxpressions anthropiques des
activités côtières. Elles sont ainsi intéressantes pour les suivis à long terme visant à étudier
l'impact du changement climatique (Adjeroud et al., 2005). L'écosystème corallien regroupe de
plus différents milieux caractéristiques interconnectés (herbiers, mangroves, récifs, passes) qui
constituent unréseau d'habitats essentiels aucycle de viedesespèces (reproduction, alimentation,
croissance, refuge) et qui représentent autant de zones de pêche potentielle et spécifique. Cette
diversité d'habitats explique les grandes richesse et diversité des espèces des écosystèmes
coralliens.

Le phénomène de la dispersion larvaire est une caractéristique spécifique aux AMP et un point
essentiel à leurcréation pourdes fins de gestion halieutique. Outre leprincipal effet attendu d'une
AMP, soit larestauration du stockreproducteur à l'intérieur de lazonenonsoumise à lapêche, un
des effets souhaités est l'exportation de la biomasse des espèces ciblée par la pêche à l'extérieure
de l'AMP. Le cycle de vie de la majorité des espèces marines est en effet divisé en deuxphases
biendistinctes: unephase relativement sédentaire qui concerne lesjuvéniles et lesadultes, et une
phasepélagique qui se déroule dans l'océanet qui concerne les œufs et/ou les larves (Brothers et
al, 1983). Cephénomène dedispersion larvaire doitêtreprisen compte lors de lacréation d'AMP
car il va conditionner l'influence d'une population locale sur le taux de «repeuplement» de
populations éloignées. D'autre part, cettepopulation locale va êtregrandement influencée par le
recrutement de larves provenant d'autrespopulations (Shanks et al.,2003), compte tenudu degré
de connectivité entre les zones. Cette caractéristique du milieu marin explique les faible taux

d'endémisme et d'extinction d'espèces dans les écosystèmes marins comparés aux écosystèmes
terrestres.

Une imbrication de facteurs locaux et globaux explique donc la diversité et la structure des
communautés marines et finalement leurs caractéristiques de stabilité et résilience aux
perturbations naturelles et anthropiques. De la taille et de la distribution spatiale des AMP va
dépendre le degré de protection des communautés biologiques à l'intérieur des réserves et
l'influence de ces AMP sur les zones adjacentes. Outre cette connectivité accentuée dans le
milieu marin de par la fragmentation des milieux, la dispersion larvaire et les habitats essentiels
liésau cycle de vie des espèces marines, il existe de plusdes échanges importants de substances
nutritives entre les écosystèmes adjacents tels que les mangroves et les récifs coralliens par
exemple et des interactions fortes entre leszones pélagiques et benthiques ou entre la côteet les
eaux côtières. TI est important de ne pas négliger ces aspects lors de la création d'AMP. Une
AMP n'empêchera cependant pas les sédiments, les pollutions ou les espèces invasives de
pénétrer dans la zone protégée (Allison et al., 1998; Boersma and Parrish, 1999; Simberloff,
2000). Une gestion plus large, telle qu'une gestion intégrée du littoral, prenant en compte
notamment lesbassins versants, est nécessaire pourprévenir l'ensemble des perturbations qu'il
est possible de recenser en relation avecuneAPMC. Ainsi les AMP proposées dans le cadre du
Plande Gestion de l'Espace Maritime de Moorea en Polynésie française constituent un réseau de
huitAMP réparties tout autour de l'île et à proximité des passes, chacune couvrant un gradient
d'habitats depuis la côtejusqu'au récifbarrière des lagons. Elles s'intègrent dans un zonage plus
général visant à réguler les différents usages de l'espace marin, tels que les activités de pêche
récifo-1agonaire, le nourrissage des requins, le développement des infrastructures hôtelières sur
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pilotisou le mouillage de la navigation de plaisance. Le PGEM concerne cependant uniquement
la gestion de l'espacemarinet les AMP subissent de nombreuses pertwbations dues aux activités
terrestres.

2- La relation étroite entreéchelle spatio-temporelle, processus biologiques etpertwbations

L'espace représente le facteur principal structurant les communautés des écosystèmes coralliens,
d'où l'intérêt d'une gestion spatialisée. Le deuxième facteur est le temps, dont il est essentiel de
comprendre la relation avec l'échelle géographique et les processus biologiques concernés. Les
effets attendus d'une AMP ne seront en effet pas les mêmes suivants ces échelles et ces
processus. La variabilité interannuelle est dictée ainsi par les phénomènes météorologiques
mondiaux (effet de serre) alorsque les variabilités à pas de tempsplus court s'expliquentpar les
cycles nycthéméraux, lunaires ou saisonniers. Les fluctuations interannuelles sur les pentes
externes semblent ainsi régulées par les grands évènements météorologiques déstructurants tels
que les cyclones, alors que les perturbations locales (phénomène de plus en plus fréquent de
blanchissement de corail) sont plus facilement absorbées et régulées par l'écosystème. TI est
également essentiel, dans cette internction espace-temps, de prendre en compte lesmigrations liées au
cycle de vie des espèces marines: migrations génésiques, migrations ontogéniques et migrations
trophiques. Les migrations génésiques consistent en un rassc:mblement d'espèces dans certains sites
privilégiés à certaines périodes pour la reproduction. Onpeut citerl'exempledu rassemblement pour
la reproduction du petit chirurgien Ctenochaetus striatus dans les lagons, et du mérou
Epinephelus microdon dans les passes (Galzin et Hannelin-Vivien, 2(02). Les migrations
ontogéniques correspondent à un déplacement de cohortes (ensemble d'individus de même âge)
au coursde la croissance, comme Ctenochaetus striatus à Mooreaen Polynésie française dont il
existeune distribution préférentielle desclasses de taillesur les récifs (Galzin et Harmelin-Vivien,
2(02). Les migrations trophiques correspondent à un déplacement orienté d'un groupe
d'individus entre deux habitats distincts pour s'alimenter. TI est donc important d'identifier les
périodes et les habitats essentiels à ces stades de vie critiques, et de tenir compte des interactions
espace-temps-système biologique afin de les inclure dans la localisation et la régulation des
usages des AMP (Chiappone and Sullivan Sealy, 2000; Johannes, 1998; Sanchez Lizao et al.,
2000; Smith et al., 2(01). Déceler et comprendre ces fluctuations spatiales et temporelles
naturelles est nécessaire pour mettre en évidence l'action de l'homme sur les communautés
biologiques et déciderde zones de conservation et de leur suivi. L'établissement de pointszéros
et les suivis nécessitent de définir des indicateurs écologiques qui tiennent compte des effets
attendus des AMP (objectifs de gestion), de la capacité et du tempsde réponsedes communautés
naturelles et des caractéristiques fonctionnelles des espèces au seinde l'écosystème. On distingue
ainsi des indicateurs empiriques ou théoriques (issus de la modélisation) qui permettent de
comparer des zones avec différents niveaux de protection et/ou de simuler les effets sur
différentes échelles de temps ou d'espace (cf. annexe 1, Pelletier et al., soumis) ; la stratégie
d'échantillonnage implicite à la définition des indicateurs étant directement reliée à l'échelle
d'observation spatio-temporelle du processus biologique concerné. Le type de perturbations, et
donc la protection attendue par la mise en placede la mesurede gestion, étantdirectement relié à
une échelle géographique et temporelle, les attributs de l'AMP (taille, localisation, régulation des
activités dans l'espaceet dans le temps) dépendent doncde la connaissance des caractéristiques et
du fonctionnement du système biologique et de l'impact des pertwbations sur ces
caractéristiques. Différents indicateurs sont proposés compte tenu de ces échelles spatiales ou
temporelles et du type de pertwbations dont on cherche à évaluer les effets(Fichez et al., 200S,
Adjeroud etal.,200S, Pelletieret al. 2OOS, CIuaet al.,200S, Chabanet et al.,200S).
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3- L'interaction entre les objectifs de gestion, les indicateurs écologiques à suivre pour assurer la
conservation de l'écosystème et/oula gestion des usages et la gouvernance desAMP.

Pour tout écosystème marin, le fractionnement des communautés vivantes (insularité), naturelou
induit par les perturbations d'origines humaines, est un processus clé important à étudier pour
affronter l'enjeu de la biologie de la conservation. Les systèmes insulaires coralliens apportent un
modèle unique pour étudier le maintien des populations originales et la dynamique des espèces
envahissantes qui sont des thèmes majeurs pour comprendre et préserver la biodiversité
régionale. ils constituent un système naturellement :fractionné où il estparticulièrement pertinent
d'étudier les adaptations des espèces (perturbation et mesures de gestion) pour assurer leur
maintien. Les espèces marines insulaires assurent un flux de gènes par la dispersion puis le
recrutement ou auto-recrutement des formes larvaires, Les différences de connectivité entre les
unités de gestion et unités biologiques (populations de poissons, mollusques, algues) peuvent
entraîner une dégradation biologique due à la méconnaissance des spécificités locales des
écosystèmes et des caractéristiques de leursressources, d'où peuventrésulterdes conflits sociaux.
Outre le critère d'un milieu riche et diversifié et/ou surexploité par la pêche, on a souligné
certaines caractéristiques écologiques importantes à considérer lorsde la création d'une AMP,ces
caractéristiques devantêtreanalysées en regarddes usages liés aux ressources de l'écosystèmeet
des leviers d'action disponible à la gestion. Les indicateurs écologiques préconisés pour le suivi
des AMP concernent généralement lesespèces emblématiques, les espèces ciblesà l'exploitation
par la pêche, la biodiversité et les caractéristiques globales de la communauté et/ou la qualitéde
l'habitat. ils doivent être définis en regard du plan de gestion lié à l'AMP et des objectifs
prioritaires et contraintes de la structure en chargede la gestion. Ces objectifs cependant évoluent
au cours du temps: de nouveaux besoins, de nouvelles connaissances sur le système biologique
nécessitent de mettre en place une gestion adaptative avec la définition de nouveaux outils de
suivis et de mesure. Les gestionnaires des AMP en milieu corallien sont par exempleconfrontés
au problème de l'évaluation des impacts de la plongée sous-marine ou de la pêche de loisir,
généralement mal estimées et dont la fréquentation augmente avec l'efficacité de la mesure de
protection. De nouveaux indicateurs d'évaluationdoivent être définis comptetenu de la relation
entre les usages et les ressources naturelles et des perturbations attendues sur les processus
biologiques. Un rapprochement entre scientifiques et gestionnaires est nécessaire pour définiret
prioriser une panoplie d'indicateurs écologiques pertinents et efficaces (protocoles, valeurs de
référence, évaluation du risque) pourrépondre aux défisdu développement durable via lesAMP.

2. L'AMP comme territoire et lieu d'activités spécifiques pourleDroit et l'Economie

L~ territoire et lieu d'adivités spécifiquespourl'Economie

Quelques grands domaines de l'économie nous semblent particulièrement concernés par la
problématique des AMP. ils lui font une place particulière. Tout d'abord l'évaluation de
l'environnement et des ressources naturelles. Dans un article bien connu, quoique très discuté,
Costanzaet al (1997)ont tentéd'estimer la valeurdes services environnementaux des principaux
écosystèmes de la planète. La valeurtotale, pour chaque écosystème-type (Biome), est égaleà la
somme des valeurs produite par chacundes 17 services écosystérniques retenus'. Les estimations
obtenues par ces auteurs attribuent aux écosystèmes côtiers (les plus concernés par la création

S Régulations des gaz. régulations climatiques, régulations despertwbations, régulation hydnwlique, offie en eau, contrôle de l'érosion,
fonnation des sols, recyclage des nutriments, tnlÎtement des déchets, pollinisation, contrôle biologique, habitat/refuge; production
alim:ntaire (pour leshonunes), matières premières, ressources génétiques, activités récréatives, activités cuhurelles.
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d'AMP) une valeurmoyenne de 4052 US $.ha-1
, supérieure, à titre de comparaison, à celle des

forêts tropicales (969US $.ha-I
) . Parmi les milieux marins côtiers les plus créateurs de valeur

figureraient les estuaires (22000 US $.ha-I
) , les herbiers (19000 US $.ha-I

) et les récifs
(6000US $.ha-I

) . Selon ces milieux, la principale création de richesse ne proviendrait pas des
mêmes services environnementaux. Pour les récifs, les services récréatifs seraient les plus
importants". Le recyclage de nutriments serait la fonction la plus importante des estuaires et des
herbiers. La création d'AMP permettrait donc de maintenir ou de rétablir ces fonctions
environnementales etdonc d'assurer ladurabilité du flux de valeurprovenant de cesdernières.

Un autre aspect économique important, non évalué explicitement dans l'étude précédente,
concerne les valeurs d'existence et de legs' qui seront assurées par une pérennisation des
ressources et écosystèmes mis en défends.

Un secondaspect économique est relatifà l'impactdesAMP sur l'économiede l'exploitation des
ressources marines et côtières, en particulier dans quellemesure l'outil AMP est-il plus efficace
que les autres formes de régulation des pêches? Ici l'économie et la géographie se rejoignent
mais la relation entre AMP et régulation de la pêche attribuée par chacune de ces deux
disciplines semble différente. Pour la géographie cette relation serait création de territorialité et
viabilité /vulnérabilité territoriale. Pour l'économie, des questions majeures sont celles de la
répartition des richesses et de lajustice sociale : les AMP concernant des zoneset des ressources
de grande valeur, elles induisent des effets de répartition intra et inter générationnels qui
conditionnent leur acceptabilité économique et sociale et le respect d'un critère d'équité
minimale. La question de la distribution dans le temps des impacts économiques apparaît
cruciale: les coûts d'opportunité supportés à la création des AMP étant immédiats et certains,
alors que les effetspositifs attendus sont futurs et incertains. " notamment ceux liés au maintien
ou à la réhabilitation de fonctions environnementales.

Enfin la question des AMP interpelle l'économie des institutions. La mise en place d'AMP
suppose des conditions particulières de gouvernance qui reposent à la fois sur desparticularismes
locaux mais aussi sur des modèles recommandés voire imposés par les organisations
environnementales nationales ou internationales. La réussite, ou l'échec, des AMP reposent, en
grande partie, sur la qualité des montages institutionnels et de l'action collective qui peut être
induite ou renforcée.

L'AMP, territoire et lieud'actillités spécifiquespourleDroit

Dans le domaine du Droit, maints aspects juridiques agissent sur l'AMP, en commençant par
déterminer sa naissance, en assurant son mode de fonctionnement, et parfois sa pérennité ou sa
chute: l'étude des modes législatifs, institutionnels, administratifs et réglementaires, lesmodesde
gestion et juridictionnels des AMP (problèmes de zonaged'un territoire protégé, construction de
son régime juridiques et difficultés à faire le faire respecter, systèmes de régulation, conflits
d'usage, etc.)montrent la manière dontle droitperçoit l'AMP.

Celle-ci se distingue bien d'autres tenitoires protégés. Plusieurs niveaux font la spécificité
juridique de l'AMP (modèle général) et des typologies AMP dont l'APMC reste un exemple
particulier.

6 Évidemment pourles littoraux depaysen développerœnt il estdifficile de rrettre enbalance lavaleur lesservices récréatifs comparés à
d'autres services plusenrawort aveclesbesoins descorrmmautés locales.
7 On parle de valeur de legsd'un élément de patrimJine naturel est relative à la valeur attribuée, aujourd'hu~ à la transmission de ce
patrimJine aux générations futures, indépendamrn:nt de l'usage qu'elles pourront enfaire, Lavaleur d'existence d'lmélérrentdepatrimJine
estcelle attribuée eusimple fuit qu'ilexiste.
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Des spécificités sontliées à l'influence récurrente du droit intemational conventionnel de la mer,
du droit intemational de l'environnement, ou du droit despêches. Trois piliers qui rappellent que
l'installation d'AMP dans le paysage institutionnel de la conservation ne se fait pas à partirde
rienexnihilo, ou à partir de lubies de dirigeants oude mouvements:
-l'AMP est liée au développement, dans le droit intemational de la mer, de la nouvelle
composante «conservation» et de la part d' «obligations» imposées à l'État côtier de réguler les
atteintes auxzones maritimes dontil a la responsabilité.
-l'AMP est liée à l'engouement du droit international conventionnel de l'environnement
(conventions internationales et régionales) pour les zones marines «simples» ou constituées en
réseaux, en grappe, voire en corridors...On remarque que si le droit de l'environnement est
postérieur à lacréation despremières aires protégées, il en estaujourd'hui le premier support.
-l'AMP ne se développe pas en margede l'orientation du droit international des pêches vers la
(préservation de zones protégées-réservoirs de production halieutique, dans le cadre de lagestion
diterationnelle, durable et responsable despêcheries dans le monde, maisplutôt en accord avec
cette inflexion du droit despêches versla durabilité.
- L'AMP enfin devient parfois un révélateur pour le droit moderne officiel de l'existence d'un
droitdes autochtones, ou des usagers historiques sur leurs espaces marins et côtiers. C'est là tout
l'ensemble constitué par lesréserves ouAMPcoutumières, ou appellations diverses et la question
de l'intégration, de l'opposition ou de la reconnaissance par le droit <moderne» et mondialisé des
droits locaux préexistants, qui se maintiennent ousontrécupérés à diverses fins. On ne traitera pas
ici de cette question de manière générale car la priseen compte de l'autochtonie juridique et de
ses rapports avec l'État central et sondroitsont très variables selon les lieux (le droitdes peuples
en Nouvelle Calédonie, n'a pas d'équivalent à Madagascar, et se distingue des cas observés en
Guinée-Bissau...).

On retiendra que la spécificité des AMP par rapport aux aires protégées terrestres est une
spécificité liéeauxstatuts et régimes juridiques utilisés pourlesAMPnationales puisque celles-ci
ne sontpasdesterritoires ordinaires (entermes d'activités hébergées et d'application du droit). En
effet, lesécosystèmes marins en général, et lesAMPenparticulier, ne sontpas desno man's land
auplanjuridique. Lesécosystèmes marins relèvent de régimes de droittel celui de la domanialité
publique maritime, à particularismes par rapport au domaine public ou privé terrestre. Les
écosystèmes marins enfin abritent des secteurs d'activité (circulation et commerce maritime,
filière tourisme, pêche industrielle et artisanale..) quine regroupent pas quedes acteurs privés qui
agiraient sansregard de l'État.Au contraire, dans ces secteurs, l'État estconcerné (par le biaisde
certains ministères ou institutions spécialisés...) et le droit national et international est sollicité
d'une manière qui souvent diffère du territoire terrestre. On a des explications historiques à
l'implication de l'État sur les zones maritimes et les territoires côtiers. TI s'agit par exemple du
contrôle du territoire maritime national pour des raisons d'ordre public et de police, avec des
ministères comme celui de l'intérieur, de la défense..), de l'interventionnisme historique de l'État
face au secteur de lapêche (ministères de l'agriculture, de lapêche, ou mêmedes finances suivant
les États), du principe de la souveraineté de l'État sur ses ressources naturelles halieutiques. Ce
sont des aspects à ne pas perdre de vue quand sonten discussion des systèmes administratifs et
politiques degestion desAMP.

Au sein des AMP, le cas de l'APMC est plus spécial encore car se superposent des aspects
propres au droit de la mer et certains liés à la gestion du territoire terrestre ou littoral. On voit
parfois lesdifficultés rencontrées par une institution centrée sur le milieu marin, à gérer l'espace
terrestre d'une APMC et réciproquement, l'exemple de pays insulaires, comme les Seychelles,
est souvent cité.
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On remarque que la croissance récente du nombre des AMP et des APMC, en particulier, ne
s'accompagne pas encore de politiques publiques autonomes qui leurseraient consacrées. D'une
part, les AMP, zonages sur lesquels s'exercent une réglementation et une police administrative
particulière, relèvent plus du programme ou du simple projet que d'une politique publique
strictement considérée (Cazalet, 2004,2005) .. d'autre part, les AMP sont souvent incluses dans
une politique nationale plus englobante, commela protection de l'environnement, la gestion des
pêches ou desforêts, l'aménagement côtier, dontelles ne sontqu'unvolet ou unelistede mesures
particuliers.

2. L'AMP PROOUCfRlŒDEFONcnONSSPECIFlQUFSDECONSERVAllONEf/OODEDEVELOPPEMENf

2.1. Une spécificité des AMP eu égard à la création de richesse par les services
environnementaux marins et côtiers préservés

L'essentiel des AMP se situe en zone côtière et à ce titre les APMC ont des caractéristiques
particulières qui renforcent leur spécificité en termes de maintien ou de renforcement de la
création de richesse, les zones intertidales et intertidales peu profondes (assimilables à des
écotones) présentant unegrande productivité biologique et uneriche biodiversité.
Si l'on se réfere uniquement auxAMPsituées enmilieu corallien inscrites aupatrimoine mondial
de l'humanité (tableau 2) il apparaît que 12 des 15 sites classés avant 2003 se situent dans des
zones périphériques, zones côtières de faibles densités humaines ou milieux insulaires éloignés
des masses continentales génératrices de perturbations écologiques majeures (tableau 3). Le
constat est analogue en ce qui concerne les 19réserves de biosphères (tableau 4) crées à la même
période: 14d'entreelles peuvent êtreclassées commeespaces périphériques (tableau 5).Dansce
contexte précis d'AMP labellisées UNESCO, le choix des sites à préserver relève des mêmes

.logiques que celles mises en avant pour le milieu terrestre, la préservation se focalisant sur des
milieux considérés jusqu'ici comme peu perturbés mais menacés par l'extension des activités
humaines.

Ces espaces étant de plus en plus rares, la tendance nouvelle en matière d'AMP est de les
implanter désormais sur sites où préexistaient des usages importants des ressources marines et
côtières et dont la viabilité écologique estaujourd'hui gravement menacée, comme le grand récif
de Tuléarà Madagascar.
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Tableau 2 - Lesrécifs coralliens classés patrimoines de l'humanité (source:Salvat et al, 2(02)

PAYS site insc superficie type typed'AP pressi
n- d'AMP on
ptio an1hro
n pique

Equateur Galapagos 197 766514 ha insulaire mixte faible
8 terrestre e APT/AMP

7990 000 ha
marins

Austrnlie Grande 198 33126500ha récifs AMPpme très
barrière 1 immergés fiuble

LordHowe 198 146140ha insulaire mixte très
2 APT/AMP faible

Seychelles Aldabra 198 35000 ha insulaire mixte très
2 dont APT/AMP fiuble

16200 ha
marins

Mexique SianKa'an 198 528000ha côtier mixte APT rroye
7 dont 120000 dominant n

hamarins
ROYal.IIœ Henderson 198 3700ha insulaire mixte APT très
uni 8 dominant faible
Indonésie Komodo 199 219322 ha insulaire mixte forte

1 dont 130177 APT/AMP
ha marins

Ujung 199 120551 ha côtier mixte APT forte
Kulon 2 dont dominant

44337 ha
marins

Philippines Tubbataha 199 33200ha insulaire mixte fiuble
3 AMP

dominant
Belize Barrière 199 93,3 ha insulaire mixte forte

6 AMP
dominant

CostaRica îlecocos 199 99700 ha insulaire mixte faible
7 dont 97300 APT/AMP

hamarins
Salorron Rennell 199 60000 ha insulaire mixte très

8 dont APT/AMP faible
23000 nmin
et 15000 ha
lacustre

CostaRica Guanaste 199 131000 ha côtier mixte APT forte
9 dont 43000 dominant

hamarins
Cuba Desembarc 199 26180 ha dot côtier mixte APT très

0 deI 9 6396 ha dominant fiuble
Gramm marins

Afiique du SteLucie 199 239566ha côtier mixte APT faible
sud 9 dominant
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Tableau 3 - Périphéricité* des AP coralliennes patrimoine mondial selon leurpériode de création
et leurcatégorie

Périodes marin insulaire insulaire côtier à fiub1e côtier à forte
vide pression pression

72-91 1 4 1 0 1

92-2002 0 3 1 2 2

Sal at etal 2(02)d bi hê *(Tabl 4 Les 'ifs rallieau - rec CO enscasses reserves e iospi ere source: V .,
Pays

site inscr superficie type type pressi
ip- d'AMP d'AP on
tion

anthr
OplqU
e

USA Dry tortugas 197 26132 ha insulair AMP très
6 dont 16 ha e faible

terrestres
Polynésie Fr. Taiairo 197 2000 ha insulair AMP très

7 dont 90 % e faible
marins

1

Philippines Puerto Galera 197 23247 ha insulair mixte forte
7 dont? e APT

marins domin
ant

Kenya MaIindi- 197 19600ha côtier AMP moye
Watarnu 9 pure n
Kiunga 198 60000 ha insulair mixte faible

0 e AMP

1

domin
ant

Indonésie Siberut 198 360 678 insulair mixte ?
1 ha dont? e APT

ha marins domin
ant

USA îlesVierges 198 6127 ha insulair mixte fiubles
3 dont 2286 es

ha marins

Cuba
Cuchillas deI 198 139 025 côtier mixte forte
toa 7 ha dont 6 APT

013 domin
marins ant

Peninsu1a de 198 10 8491 côtier mixte moyen
Guanahacabibe 7 ha dont APT ne
s 29824 domin

marins ant
Madagascar Mananara nord 199 39000 ha mixte mixte fiuble

1

0 dont 1000 insulair APT
ha marins e/côtier domin
aucœur et ant
1000 ha
manns
tampon

Philippines îlePalawan 199 692175 insulair mixte moyen
0 ha dont? e

marins
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Guadeloupe Grand cul de 199 8706,5 ha insulair AMP faible à
sacmarin 2 e Pure moyen

Mexique Banco 199 144360 insulair AMP très
Chinchorro 6 hadont 99 e faible

% ha
marins

Cuba
Buenavista 200 96088 ha côtier mixte faible

0 dont AMP
68403 domin
marins ant

Cienaga 200 514165 côtier mixte ?
deZapata 0 ha dont APT

130737 domin
marins ant

Colombie Seaflower 200 57 km2 insulair mixte moyen
0 terrestre e e AMP ne

300000 domin
km2 ant
marins

Panama LaAmistad 200 562760 côtier mixte ?
0 hadont APT

24543 ha domin
nmms ant

Inde golfe de 200 1050000 insulair AMP moyen
Mannar 1 ha e

Madagascar îles Radama et 200 533 km2 mixte mixte moyen
baie de 1 dont 322 insulair AMP
SahaImlaza km2 e/côtier domin

marins ant

*ne sontconsidérées queleszones deprotection et leszones tampons.

Tableau 5 - Périphéricité des réserves de biosphère corallienne selon leur période de création et leur
, .

catégone

Pério mann insulaire Ins côtier à côtier à forte côtierpression
des vide ulai faible pression indétenninée

re pression

72-91 2 2 3 1 3

92- 1 0 4 1 0 2
2002

Un autre pointimportant concerne l'importance de l'occupation humaine des littoraux (on estime
quedans laplupart despaysdu suddisposant d'une façade côtière, c'est cettedernière quiconnaît
la plus forte croissance démographique (Corlay, 1998) qui a un double impactsur l'intensitédes
usages préexistant auxAMPet sur la perception de lavariation de valeurinduite par l'AMP et de
sa répartition.

Concernant les APMC, celles-ci sont souvent implantées dans des sites où préexistaient des
usages importants des ressources marines et côtières, en raison de l'importante productivité
biologique de ces zones. Cecifaitdifférence avec lesaires terrestres, souvent implantées dans des
zones à faible densité humaine où la mise en défends vise plutôt à préserver des milieux
considérés jusqu'ici commepeu perturbés mais menacés par l'extension des activités humaines.
Un autrepointimportant concerne l'importance de l'occupation humaine des littoraux. On estime
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que dans laplupart despaysdu suddisposant d'une façade côtière, c'est cettedernière qui connaît
la plus forte croissance démographique (Corlay, 1998) qui a un double impact sur l'intensitédes
usages préexistant auxAPMC et sur laperception de la variation de valeur induite par l'APMC et
de sa répartition.

On a là une différence entre AMPC et APM ; des AMP ont été historiquement implantées (cf.
tableau précédent) dans des zones peu anthropisées mais de grand intérêt biologique pour
préserver ce patrimoine. Dansun schéma équivalent à celui des aires terrestres, la localisation des
AMP se faitencore souvent en l'absencede touteréférence auxhommes. C'est par la suitequele
soucide préserver uneressource depressions fortes et identifiées estapparu.

En effetun des intérêts actuels de la création d'APMC est leurrôle potentiel en tant qu'outil de
gestion des pêches. Les pêches côtières étant aujourd'hui souvent problématiques du fait des
conflits pêcheartisanale/industrielle, desenjeux de la pêchede subsistance, du développement de
techniques efficientes mais peu sélectives, des interactions avec le développement touristique et
les autres activités économiques (notamment l'agriculture source d'eflluents en direction du
milieu marin).

La constitution d'une AMP se fait généralement en deux temps: l'identification des zones de
forte biodiversité marine et ensuite la prise en compte des aspects sociaux. Cependant certaines
AMP sontaussi délimitées en raison de l'existence d'un danger lié à la pression anthropique, ce
qui justifie aujourd'hui par exemple les projets d'AMP concernant du lagon sud ouest de
Madagascar.

L'exemple de ce pays est à ce titre particulièrement instructif. Le réseau national des Aires
Protégées géré par l'ANGAPs a visé en priorité et jusqu'à récemment la conservation des
écosystèmes forestiers malgaches à très fortes endémicités animale (lémuriens) et végétale
(Ranomafana, Andasibe, Ankarafantsika, Masoala, Lokobe...) et/ou caractérisés par des
paysages exceptionnels (Tsingy du Bemaraha, Isalo, Andringitra). A ce jour, seules deux AMP
d'une surface totale de 11000 ha (Commission Environnement pêche, 2(05) ont été
officiellement intégrées au réseau national (qui comprend 47 Aires Protégées sur 1 70000 ha).
Elless'avèrentêtre les prolongements marins du Parc National de Masoala (10 000 ha, 1997) et
de la Réserve de Biosphère de Mananara Nord(1000ha, 1989). Ce n'est que récemment qu'une
politique plus ambitieuse de création d'AMP ou APMC a vu le jour. Ainsi l'engagement
d'extension en cinq ans des Aires Protégées à 6 millions d'ha, pris à Durban en 2003 par le
Président malgache, concemera en partie des AMP et APMC Les dossiers de création en cours
concement des zones souvent fortement anthropisées et/oucaractérisées par des fortes pressions
sur les ressources marines: récif et lagon de Tuléar', Nosy Tany Kely\O à Nosy Be, baie de
Sahamalaza et îles Radama...Un tel phénomène relatifà la localisation des AMP est observé
dans des contextes trèsdifférents comme en France avec lesAMPméditerranéennes de Banyuls,
de Port-Cros au large de Toulon, ou l'exemple du lagon sud ouest de la Nouvelle Calédonie et
des AMP du Plan de Gestion de l'EspaceMaritime de Moorea, ou le projetde réserve naturelle
marine de laRéunion (David et al.,2(05).

La valeur économique particulièrement élevée des zones mises en défens ne doit pas être
considérée comme une donnée invariante, mais sera fortement modifiée par la décision de
création. Dans les pays du sud, il est probable que les valeurs d'usage déterminantes pour les

8 Agence Nationale deGestion desAires Protégées: association ayant laresponsabilité dela gestion déléguée duréseau national desaires
tégées à MOOagascar.

~etenue corrnne Réserve deBiosphère parleprograrmne Manand Biosphère del'Unesco.
10 TI s'agitd'uneAMP -corrrnmale»créée dans lesannées 1970 et valorisée àdesfins touristiques. Le projet Pôles Intégrés deCroissance
financé parlaBanque Mondiale prévoit de créer uneAMPC de statut national àNosyTany Ke/yavec deslimites d'accèsplusrigoureuses
quecelles actuellement encours.
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acteurs locaux (production alimentaire) verront leur importance relative fortement réduite au
profit des fonctions récréatives (tourisme balnéaire, écotourisme, plongée, pêcherécréative). Une
des grandes difficultés d'estimation de la variation de valeur liée à la création d'AMP dans les
pays du sud réside dans la diversité des préférences des acteurs en présence. Elle implique que
l'on rejette l'emploi d'une fonction d'utilitécollective pourobtenirun classement non contestable
des états possibles du «système économique»AMP. Pour expliquer simplement, une
augmentation de la valeur récréative de 1000 UM11 ne permetpas forcément de compenser une
baisse équivalente de la valeur monétaire de la production halieutique des villageois. L'approche
d'évaluation additive de Costanza et al (1997) présentée plus haut n'est donc qu'imparfaitement
adaptée à notre exemple et pourrait conduire à des choix contestés ou inéquitables. Enfin les
valeurs d'existence et de legs, non prises en compte par Costanza et al, mais implicites dans la
rhétorique de la conservation, sont liées à la capacité des agents économiques à réaliser de réels
arbitrages inter-temporels Ceci semble particulièrement difficile pour des populations du sud en
situation de grande précarité matérielle et sociale pour lesquels l'horizontemporel admissible est
très court. Restreindre les usages présents pour transmettre un patrimoine naturel à des
générations futures peut prendre la forme d'une dictature du futur difficilement supportable pour
desindividus vivant parfois avecmoins d'un dollar parjour.
Au final, les études d'évaluation économique des écosystèmes marins et côtiers traduisent toutes
une difficulté liéeà la complexité des écosystèmes eux-mêmes à la fois terrestres et marins et au
carrefour de problématiques différentes dont les difficultés s'additionnent. L'évaluation
économique des zones côtières est toute autant concernée par la problématique terrestre (cf. à
Madagascar l'exploitation du bois de mangroves, l'érosionpar la culture sur abattis-brûlis (tary)
en amont (source de sédimentation sur les lagons et récifs) ...) que marine (pêche et tourisme
essentiellement). Les évaluations économiques sont donc rarement complètes et n'abordent que
certaines composantes de la valeuréconomique totale (C3EDM, 2(05). Qui plusest, le rôle tenu
par les habitats confere aux zones côtières une valeur économique très forte en présence
d'activités de pêche, comme le montrent les estimations faites pour la valeur économique des
mangroves qui peuvent prendre des proportions très importantes. De même, compte tenu de la
présence d'activités touristiques en front de mer, les évaluations peuvent attribuer aux valeurs
récréatives un niveau très élevé. Dans ce type d'évaluation, les bénéfices de la conservation
appréhendés à travers le calcul de la valeur économique totale, apparaissent alors toujours
supérieurs à leurs coûtssurtout lorsque ceux-ci sontsupportés localement (Méral, 2(05).
Par exemple, lorsd'une estimation de lavaleur économique de la mangrove d'Antsapanana (côte
nord-ouest de Madagascar), en se référant à trois sources scientifiques différentes qui
permettaient d'obtenirune valeurde services écologiques des mangroves comprises entre 50 et
70 US$par hectare, l'évaluateur s'est rendu compte que 80 % desbénéfices totaux du projet était
imputables à ces services écologiques; les autres bénéfices étant locaux. Ce cas n'est pas isolé.
L'évaluation économique (quantitative) devient alorsd'autant plus inutile à la prise de décision
que lesactivités économiques sontà forte valeurajoutée en impliquant des filières internationales
(tourisme et pêche industrielle par exemple) et que les coûts d'opportunité liés à la mise en
défends de la zonesontsupportés pardespopulations pauvres.

2.2Unespécificité desAMPcomme outilde la gestion despêches

Bien que la multiplication des aires marines s'explique par la volonté de rattraper le retard
accumulé dans la protection du milieu marin et ait pour origine les préoccupations issues des
disciplines naturalistes, biologie de la conservation, biologie des ressources marines, et biologie
despêchesne sontpas surlemêmehorizon temporel; laquestion desressources marines et de la

Il Unités mmétaires.

18



Séminaire de clôture de l'A TI Aires Protégée, [RD, Parc naturel régional du Queyras.
28 - 30 novembre 2006

pêche est beaucoup plus récentepar rapport à ce qui a pu motiver les premières AMP de fait12

provenant d'une préoccupation des populations locales à conserver leur ressource alimentaire et
n'étaient pas à proprement parler des préoccupations scientifiques; elle est plus récente que la
problématique de la conservation des espèces et des milieux pour leur valeurpatrimoniale; la
conservation pour la pêche est venue ensuite ;et actuellement la question de la relation
conservation-préservation de la ressource de pêche est prise de vitesse par la question plus large
de la mise en place des gestions intégrées des zones côtières GIZC avec de multi-usages à
prendreen considération, la pêchen'étant qu'un aspect, surtout pour descasd'APMC...
Si l'on se consacre à l'AMP ou l'APMC dans sa fonction de gestion des pêches, les points
suivants ressortent Il est banal de rappeler la crise de la gestion des pêches: les diagnostics
pessimistes se multiplient depuisdes années sansque des inflexions positives soient très sensibles
pour l'état biologique des ressources (Boucher et Cwy, 2(05) ou la santé économique des
pêcheries (FAO et BanqueMondiale, 2006). La science halieutique fait figure de grandaccusé, à
tord ou à raison, face à ce constat. L'hégémonie initiale des biologistes halieutes fut l'une des
raisons, un peu facile, avancée pour expliquer l'inefficience des prescriptions de la science
halieutique. L'ouvertureaux sciences économiques et sociales a permisd'affiner le diagnostic (on
ne constate plus seulement l'effondrement des stocks mais aussi celuides profitset des revenus et
l'on s'apitoie sur leurs conséquences sociales) sans pour autant, à ce jour, avoir contribué à
l'émergence d'une gestiondes pêchessensiblement plus efficace. La traduction à grande échelle,
et avec laprofondeur nécessaire, danschaque État,de divers instruments à vocation juridique, tel
le codede conduite pour une pêche responsable de la FAO, ou les recommandations du sommet
de Johannesburg, n'est pas encoreréalisée, et non opérationnelle, même s'il importe de nuancer
l'affirmation. Le droitdes pêchesn'est pasun droitde la durabilité. Face à ce constat, vite brossé
maishélasréaliste, lesAMP fontpartiedes rares outilsde gestion donton espère qu'ils influeront
efficacement sur la dynamique de la surpêche. Pour le moment cela reste quand même
théorique... Une littérature scientifique, d'inspiration bioéconomique, se développe sur cette
question depuis une quinzaine d'années. L'outil, en dépit cet engouement actuel, n'est pourtant
pas si nouveau. Les ouvrages relativement datés (Anderson, 1977) traitent des avantages des
«c1osed areas», et cettepratiques'avèrehistoriquement ancienne chez lespeuples aux institutions
marines ou lacustres affirmées commelesocéaniens, lesjaponais(Rudd1e et Akimichi, 1984) ou
certaines ethnies lagunaires du golfe de Guinée (Weigel, 1985). Sans doute est-on dans ces cas
face à des pêcheries de subsistance, ou à petite échelle, sinon artisanale (la définition de cette
dernière étant différente selon les États, mais en général ses capacités sont importantes et ses
niveaux de prédation également ... ).

Reste que la place de l'argumentation halieutique, c'est-à-dire la contribution au caractère
soutenable des pêches, singularise les AMP par rapport aux aires protégées terrestres qui ont
rarement vocation à soutenir l'exploitation de ressources naturelles, mais plutôt à garantir ou
restaurer l'intégritédes ressources et de leurenvironnement. L'AMP favoriserait une exportation
de biomasse en dehors de la zone en défends et la connectivité du milieu. Un parallèle ténu peut
cependant êtrefaitavec lesréserves de grande faune qui «exportent» des ressources cynégétiques
vers leszones périphériques (casdes aires protégées de l'Ouest Burkina), mais il s'agit alorsplus
de soutenir la grande chassetouristique qued'un usageprofessionnel local ou à grande échelle.

L'efficacité des AMP comme outil de gestion des pêches proviendrait de leur apparente
simplicité d'application, de leur effetd'exemplarité, de leur capacité à générer un fluxde gènes,
de larves et d'individus adultes qui profitent aux zones périphériques, voire aux zones plus

12 Onneconfondrapasl'instauration pardesacteurs trèslocaux de mesures de gestion de leursressources alimentaires avec une
AMP, ouuneAPMe statutaire et à unetouteautreéchelle
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lointaines. Une AMP creee une part «inaccessible» de ressources qui contribue au
renouvellement du stock de ressource sans subir de prélèvement de pêche (pour la modélisation
de ce phénomène cf. La1oë, 1989). Cet argument peut aussi contribuer à rendre les AMP plus
acceptables pour les populations locales ou riveraines, dans la mesure où un des usages
principaux des ressources est garanti, voirestimulé, par leurmise en défens partielle (on abordera
plus loinlesaspects redistributifs decettequestion.

Des limites à ce raisonnement doivent cependant êtresoulignées. Ellessontde différentes natures.

-L'argument biologique estvalable pour certaines espèces, notamment celles dont le cyclede vie
est très court comme les poulpes et dont l'habitat est benthique (cf. par exemple le succès des
réserves pourlepoulpe dans le Sudouestde Madagascar, ou bienencorelesexpériences relatives
aux ressources benthiques coquillières au Chili... ,ou dont certaines phases du cycle vital sont
sédentaires (mérous), il paraît par contre plus faible pour des espèces hautement migratrices
comme les thons ou les petits pélagiques côtiers . Pour certaines espèces migratrices, dont
certaines phases vitales critiques se déroulent dans des environnements bienparticuliers et connus
(requins et mulets en Afrique de l'ouest), seules des AMP en réseau peuvent garantir un effet
ressource'< significatif, ce quisuppose souvent une coopération internationale. Si on se situedans
l'océan indien on pourrait évoquer des problèmes de connectivité récifale avec l'effet spill over
(effetde diffusion) entre des zonessources et des zonespuits; c'est un cas intéressant par rapport
aux effets corridors de l'écologiedu paysage terrestre. Pour lestortues, on peut aussi souligner la
nécessité de protéger autant les zones de nourrissage (exemple du lagonde Tuléar, Sud ouestde
Madagascar) que leszonesde ponte(ileséparses du canal duMozambique).
Globalement, on suppose que sept avantages découlent des AMP pour les pêcheries: cinq à
l'intérieur de l'AMP (baisse de la mortalité liée à la pêche, augmentation de la taillemoyenne et
de l'âge moyen des espèces cibles, augmentation de la biomasse des espèces cibles et
augmentation de la productions d'œufs et de larves) et deux à l'extérieur des AMP (export
d'adultes vers les zones de pêche et exportation d'œufs et de larves vers les zones de pêche)
(Russ, 2002). La dispersion des œufset des larves d'espècesexploitées depuis la réservevers les
lieux de pêche dépend des traits d'histoire de vie de chaque espèce et de l'hydrodynamique
locale. Les AMP intégrales devraient favoriser la dispersion des œufs et des larves en raison
d'une relation exponentielle entrela taille des adultes et la fécondité. Le succèsde la reproduction
dépendégalement parfois de la densité de la population. Cependant, lespreuvesquipermettent de
penserque lesAMP agissent commesources de larves quivontalimenter les stocksdes zonesde
pêche adjacentes sont quasiment inexistantes (ISRS, 2004). On suppose également que
l'augmentation de la densité des populations à l'intérieur de la réserve peut induire une
émigration d'individus adultes et juvéniles hors de la réserve, vers les zones adjacentes
(émigration densité-dépendante).

Si nul ne peut contester les effets des AMP en termes de conservation, les auteurs toutefois se
distinguent entre les zélateurs des effets pro halieutiques des AMP (Roberts et al, 2001) et les
auteurs plusréticents surces effets (pollunin, commpers.).

-Une autre limite tient au comportement stratégique des pêcheurs. Si l'argument que l'AMP
contribue au renouvellement du stock de ressource peut la rendre plus acceptable pour les
populations locales ou riveraines, dans la mesure où un des usages principaux des ressources est
garanti, par leurmiseendéfens partielle, comment rendre compte de la manièredont lespêcheurs
reçoivent l'argument? Celui-ci resteparfois de l'ordre du discours, voirede l'idéologie; dans la
réalité, lespêcheurs sontbeaucoup plus sceptiques surce plus supposé des AMP sur la pêche(cf.
cas de la réserve de Malindi au Kenya, plus vieille AMP du Parc créé en 1968). Mais quelque

13 Ceci estégalermrtwlable pœrdesespècesquine!Olt IBS (ouplœ) desespèces CIblesdelapêche légale (InIIlIllireres rrain'i, tŒtues}
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soit le lieu, si des mesures particulières ne sont pas prévues, l'interdiction de pêche au sein des
AMP sera probablement compensée par une très forte augmentation de l'effort à la périphérie.
L'effort de pêche résultant peut être alors supérieurà celui initialement présentdans l'AMP et sa
périphérie en raison de l'attiranceexercée sur les pêcheurs de régions proches ou plus lointaines.
Cette concentration d'activités autour de l'AMP induit des coûts supplémentaires de surveillance
et de contrôle. Ce phénomène de concentration périphérique est, semble-t-il, observable au
voisinage de quelques grandes AMP ouest-africaines comme les îles Bijagos en Guinée Bissau
ou le Banc d'Arguin en Mauritanie. Enfin la pêche récréative, liée au tourisme, peut devenir
prioritaire dans l'affectation de ressources au sein même des AMP, comme cela a été observé en
AmériqueCentrale" le consentement à payerdes «Game Fishers» étantsanscomparaison avec le
chiffre d'affaires des pêcheurs professionnels locaux pour les espèces concernées (par exemple
les espadons voiliers, carangues etwahoos).

Les AMP en général, et APMC en particulier paraissent aussi spécifiques eu égard à des
questions de redistribution et d'équité.

2.3. Une spécificité desAMP eu égard auxquestions de redistribution et d'équité

La création d'AMP induit de profonds remaniements des systèmes d'activité locaux, voire des
recompositions territoriales, ainsi qu'une redistribution des richesses et des droits d'accès et de
propriété. Les AMP sonttout simplement créatrices de territoire et comme dans lesdroitsd'usage
traditionnels dans lespêches14 la création de territoire fait qu'on passe d'une relation de prédation
régulée entre l'homme et la ressource (objetde la régulation des pêches) à une relation entredes
hommes à propos de la ressource. Ceci crée des solutions mais aussi des problèmes conflits
d'usage liés à la territorialité. Pour les multiples acteurs impliqués dans ces changements, il ne
s'agit pas d'un jeu à somme nulle dans la mesure où il semble acquisque les ANIP contribuent à
une création nette de valeur. Cependant, il semble clair également que toutes les catégories
d'acteurs ne bénéficieront de façon égalitaire de ces gains, et que certaines d'entre elles risquent
même de s'appauvrir... On fait face ici au cas de l'acceptabilité sociale des AMP, acceptabilité
liée à un problème d'équité et de redistribution économique. Sur ce point, il y a une différence
entre ANIPC et AMP en matière de compensation des pertes de revenus liés à la pêche. Dans le
cas des APMC cette compensation peut se faire sans créationde nouveaux territoires des usages,
ce qui n'est pas le cas pour les AMP, les compensations se faisant sur l'espace terrestre qui se
situehors de la sphère de gouvernance de l'AMP.

La problématique de la dépossession et de l'exclusion induite par des décisions ou politiques
publiques qui remettent en cause les droits d'accès aux ressources se pose ici, question déjà
abordée par Sen (1981). Sans doute là les AMP et APMC ne sont guère différentes des AP
terrestres. il est évident qu'aujourd'hui une dépossession totale des droits d'accès, serait peu
probable ou difficiles en raison de la possibilité de résistances locales ou encore de l'appui
accordéaux acteurs locauxpart des ONG ou des partisans de la décentralisation, Par ailleurs, les
sociétés locales étant hétérogènes, voire inégalitaires, la redistribution induite par les AMP ne
concerne pas que les rapports entre société locale et acteurs extérieurs mais aussi ceux entre
groupeslocauxprésents sur un même tenitoireou autourd'une même ressource convoitée.

Quelles sont, pour des AMP ou plutôt des APMC, les formes que peuvent prendre ces
recompositions ? Toutd'abord des recompositions d'activités.Au seindes AMP,et selonle statut
des zones et leur niveaude protection, les activités d'exploitationtraditionnelles serontinterdites

14TURfS de la littérature anglo-saxonne.
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ou contrôlées. Ce contrôle impliquera désormais le respect de corpus de règles et de nonnes
souvent jusquelà inconnues ou du moinsignorées, commelaréglementation des pêches. On peut
a priorise féliciter de l'application des règles de droit. Cependant, il est clairaussi que le passage
d'une situation de quasi absence de droitmoderne à celle de son application relativement stricte
implique des réajustements pouvant aller à l'encontre de la justice et de l'équité. Ainsi, pour
revenir à notre exemple du sud-ouest malgache, on observe que certaines pratiques de pêche
considérées à juste titrecomme destructrices CVasseur, 1997), et donc à prohiber dans une ANIP
ou à fortement réduire à sa périphérie, sont le fait de catégories particulièrement vulnérables
comme les femmes et les enfants qui pratiquent la pêche dite« pêche collecte» à pied lors des
maréesde vives-eaux (Chaboud, sous presse). TI en est aussi souvent de même pour les familles
rurales migrantes. Plus généralement, les activités de braconnage, pêche ou coupe de bois
illégales sontsouvent parmiles seules possibles pour lespluspauvres desruraux. Dansce cas, il y
a risquede divergence, à courtet moyentermes, entreles objectifs de réduction de pauvreté et de
protection environnementale. Une solution, parmi d'autres, serait de recourir à un critère de
justice sociale minimale, comme celui de Rawls (1971), qui conduit à rejeter les états où la
situation des plus pauvres se dégrade. Ceci supposerait, dans notreexemple, la mise en placede
compensations pro-pauvres, pas toujours faciles à définiret à mettre en œuvre.

A une autre échelle, les recompositions induites par les AMP concernent le développement
d'activités nouvelles ou d'initiative externe à la société locale, souvent de naturerécréative, dont
le développement tire partie des aménités environnementales préservées ou renforcées par la
création de l'AMP. Le tourisme balnéaire, l'écotourisme et les activités connexes (plongée, pêche
récréative) sont souvent considérés comme des sources majeures de revenus susceptibles de
contribuer au financement pérenne des AP et de contribuer à la compensation des acteurs locaux
pour lespertes économiques induites par la mise en défens desressources (Carret et Loyer, 2004).
D'autres auteurs ont discuté la capacité de ces activités à induireun changement d'attitudes et de
comportements à l'égard des ressources et de l'environnement (Chaboud et al, 2004). Certains
cas d'études comme celui d'Anakao au sud de Tuléar (ibid.) montrent que le tourisme et
l'écotourisme peuvent fournir des revenus locaux alternatifs ou soutenir les activités existantes
(parexemple à travers l'achat de denrées alimentaires locales) et encourager des initiatives locales
pro-environnementales (création d'une AMP communautaire dans cet exemple). Des recherches
complémentaires ont cependant démontré la difficulté de généraliser cette expérience qui repose
sur des conditions locales de gouvernance bien spécifiques. Une des limites identifiées est la
faible part des dépenses touristiques qui restent dans l'économie locale. Différentes explications
sont proposées: faible capacité locale à occuper des emplois touristiques les mieux rémunérés
(problème de formation), fiscalité locale peu efficace voire peu transparente, difficultés pour les
investisseurs locaux à accéder à la propriété d'infrastructures touristiques modernes... Enfin des
externalités négatives induites par le tourisme sont visibles: effets inflationnistes locaux,
saturation du foncier littoral, pressionsur les ressources en eau potable, qui influent sur le bien
êtrematériel despopulations locales.

Si l'on n'y prendgarde, la création des AMP peut donc contribuer à l'émergence d'un sentiment
collectifde dépossession, au moins de la part des catégories les plus vulnérables. L'adhésion
collective au projet n'en sera que plus difficile et de façade, et la gouvernance d'autorité
s'imposera à terme, de fait, comme la seule solution pour garantir une viabilité minimale à
l'AMP.
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2. 4 Une spécificité des AMP au regard des dynamiques institutionnelles et des
recompositions territoriales

11 apparaît, à l'examen des comportements des populations locales face aux politiques publiques
environnementales, qu'elles disposent de ressorts bienréels pour fournir des réponses adaptatives
et mêmetirerprofit des changements qui leursontproposés. Succinctement, elles sont loind'être
condamnées à lapassivité et sontcapables de comportements proactifs et stratégiques.

Le mouvement général de création des ANlP étant récent, il prend en compte les orientations et
tendances plus générales relatives à la bonne gouvernance, à la décentralisation administrative et
politique, aurôleaccru accordé à la société civile et auxONGdans la configuration des politiques
publiques et dans les conditions concrètes de leur application. 11 doit aussi se faire dans un
contexte d'allègement desmoyens et des compétences des instances publiques qui avaient, il ya
encore peu de temps, lemonopole de l'action environnementale nationale et locale, même si cette
dernière était parfois sous l'influence des recommandations des bailleurs de fonds et autres
institutions internationales.

Concrètement, cela signifie que les AMP se mettent en place dans un contexte d'exigence de
«bonne gouvernance », de relative urgence au regard des engagements pris au niveau
international (casde la «VisionDurban» à Madagascar, chargée de concrétiser les engagements
politiques de Durban) et de réduction des capacités d'intervention des services publics.

.. L'implication des ressources humaines et organisationnelles locales, que ce soit celles des
instances administratives décentralisées (régions, communes), des associations locales (à base
spatiale ou professionnelle) ou des ONG environnementales apparaît non seulement souhaitée
mais indispensable à la création desAMPet biensûrà leurgestion.

Lesrecherches en cours sur Madagascar montrent et confirment l'implication locale croissante à
l'œuvre,qui soulignent la volonté et la capacité des acteurs locaux à êtrepartieprenante du projet,
maisde nouvelles interrogations surgissent à cet examen (Chaboud et Goedefroit, 2006). Comme
le rappelle Olivier de Sardan (1998), la constitution de groupes stratégiques est une réponse
d'acteurs qui entendent ne pas rester inactifs dans l'arène de confrontation politique que constitue
leprojetd'APM. Chaque groupe poursuit desobjectifs qui lui sontpropres et qui cimentent, pour
un temps donné, sa cohésion. Ces objectifs peuvent être affichés, cachés, conformes ou non à
ceux poursuivis officiellement dans la création de l'AMP. Dans l'exemple malgache du projet
d'APMC de Tuléar, on a ainsi affaire à des ONG environnementales créées pour produire
l'expertise scientifique locale, à des associations à base professionnelles (pêcheurs, hôteliers,
guides touristiques...), d'autresregroupant des leaders politiques locaux... Toutceciestmouvant
en fonction de l'évolution du paysage institutionnel et des intérêts qui s'y inscrivent. Ce
bourgeonnement permanent (pour reprendre une analogie biologique un peu facile) induit des
coûtsde transaction non négligeables (Chaboud et Galletti, souspresse), et l'on peut sansrisque
parler de «prolifération institutionnelle» comme l'a fait S. Beny (1989) qui peut devenir
contreproductive au regard de l'objectifcollectifpoursuivi (Baghwati, 1982). Ainsidans le casdu
projet d'APMC de Tuléar, est-on arrivé à une absence de leadership légitime, la multiplicité des
organisations en présence conduisant à une dilution des responsabilités et à une relative
déshérence dudossier de création.

Un aspect dominant des stratégies locales à l'œuvre semble être l'affirmation, la remise en cause
ou la constitution d'emprises territoriales. Le rapport au territoire reste l'un des marqueurs
importants desidentités locales (souvent oubliées ou niées maisrevitalisées par ladécentralisation
et les ajustements politiques qui ont suivi). L'emprise territoriale est aussi bien sûr économique,
que se soit par la fiscalité locale (qui explose en volume et en modalités grâce à la
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décentralisation'j), par la polarisation des flux de marchandises et des activités (rôle des marchés
ruraux mais aussi des nouveaux pôles économiques liés au tourisme) et les effets de corridors
locaux (par exemple les sites de débarquement urbains d'où partent ou convergent les goélettes,
pirogues et transports maritimes de touristes). il est clair que la constitution d'AMP constitueun
évènement majeur dans la politique locale puisqu'il contribue à tracer une nouvelle carte de
répartition des droits et obligations mais aussides pouvoirs. Dans le cas de l'APMC de Tuléaron
voit ainsi tenter de s'affirmer un groupe qui n'avait pas jusqu'ici d'emprise territoriale forte"
mais disposed'une forteidentité maritimerevalorisée par le projet de création. il s'agit du groupe
Vezo dispersé dans un chapelet de villages littoraux du sud de la région de Tuléar jusqu'à
Morombe.La stratégiede mobilitéhalieutique qui a longtemps été la leur (Koechlin, 1975),déjà
en partie délaissée près des centres urbains (Fauroux et al, nd) ne risque-t-elle pas d'être
reconsidérée par les opportunités offertespar la créationde l'AMP ?

L'exemple de la création en 1998 de l'AMP communautaire d'Anakao est à ce titre très
évocateur. Cette AMP intègre une île (Nosy Ve) où est traditionnellement célébré le culte
d'esprits Vorombe, sous le contrôle des responsables d'un lignage de pêcheurs Vezo d'Anakao.
la responsabilité d'un tel culte est un capitalsocial et culturel importantqui est converti en capital
économique à l'occasion des offrandes accordées aux Vorombe (à l'occasion d'actes de la vie
courantes ou de cérémonies) ou des sommes d'argent confiées à la gestion des individus en
charge du culte (Chaudat, 1993). Le premier responsable de l'association gérant l'AMP, créée
avec l'appui de l'administration et d'üNG, estun des Aînés du lignageresponsabledu cultequi a
ainsi vu sesresponsabilités traditionnelles reconnuespar un acte officiel: le dina'' relatif à l'aire
protégée légalise les interdits coutumiers (j'ady) liés aux cultes traditionnels sur l'ensemble de
l'AMP.

Dans le cas du projet d'AMPC de Tuléar, en cours de constitution, une vingtaine de sites a été
proposée comme «noyau dUD>, c'est-à-dire soumis à des règles d'usage et d'accès stricts. Parmi
eux, sept sont des sites sacrés «provinciaux» qui constituent des marqueursterritoriaux forts pour
lescommunautés villageoises.

La créationd'AMP constitue donc, pour les communautés locales une opportunité d'affirmer ou
d'étendre leurs droits et donc leurs capacités à s'inscrire dans la future économie des aires
protégées. Ceci n'est pas contradictoire avec les objectifs environnementaux du projet auquel les
populations peuvent ou non adhérer, sachantque la préférence pour la conservationn'est jamais
acquise(Balandet Plateau, 1996). il apparaîtcependant que les enjeuxréels suscités par les AMP
débordent largement du strict cadre environnemental, c'est peut-être là que se trouveront les
raisons profondesde la réussite ou de l'échec de ces expériences.

3.L'IMBRICATION DES SPECIFlCITES ET L'APPROCHE PLURIDISCIPLINAIRE DE LA QUESTION

DELAGOUVERNANCEDEsiL'fP

3.1 De l'AMP perçue par discipline, à l'AMP objet d'analyse pluridisciplinaire

Si la tentation de penser la spécificité de l'AMP par discipline de recherche, est forte, elle se

15 On assiste à la multiplication des prélèvements de «ristournes», taxes locales perçues sur les productions locales, les flux traversant un
territoire, ou encore surlesmoyens deproduction. Leurmultiplication est liée auxnouveaux pouvoirs desmaires, accordés ouoctroyés, dansle
cadre de ladécentralisation.
16 Cegroupe spécialisé dansla pêcheet le transport maritime, à ladifférence desautres groupes humains de l'ouestet du sud-ouest (Sakalava,
Masikoro, Mahcfaly) n'a jamaisconstitué de royaume sousl'autorité de dynasties royales, par contre il a été,jusqu'au XIX"'" siècle, sousle
contrôle politique etdoncterritorial dessouverains Masikoro Andrevola ouMahafaly plusau sud.
17 Convention locale quidéfinit lesdroits etobligations relatifs à l'usage de ressources communes.
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heurte à deuxcontraintes qui fontdes ANIP un objetd'étudepluridisciplinaire.

En premier lieu, l'AMP estun objetcomplexe, on serait même tenté de dire un système complexe.
Toute lecture strictement disciplinaire ne conduit qu'à dévoiler une partie des ensembles et relations
qui le structure et la compréhension de l'organisation du système AMP nécessite le concours
d'autresdisciplines de manière à ce que l'objet AMP soit appréhendé dans toute sa globalité et sa
complexité.

En second lieu, les spécialistes de chaque discipline s'intéressant aux AMP sonttrèspeu nombreux
au niveau national, quelque soit le pays considéré en Europe. L'accroissement du nombred'AMP
dans la zone intertropicale conduit à une augmentation très importante de la demande d'études
pluridisciplinaires sans que l'offre s'accroisse, bien au contraire. il est donc rare qu'une véritable
équipe de spécialistes de différentes disciplines puisse être réunie. La plupart du temps on se
contente d'associer un expert des sciences biologiques et un expertdes sciences dites «sociales»,
terme sous lequel sont réunies des disciplines aussi diverses dans leurs problématiques et leurs
méthodes que l'anthropologie, le droit, l'économie, l'histoire, la géographie, les sciences politiques
et la sociologie, mais il arrive aussi que l'étude soit confiée à un unique expert. Cette situation
contraint les chercheurs d'une discipline donnée à investir le champdes disciplines connexes, voire
celui d'une discipline thématiquement pluséloignée mais dont la contribution est indispensable à la
compréhension du système AMP. Tend ainsi à se créer, par l'amalgame d'empreints pas toujours
bien assimilés à plusieurs disciplines, une approche disciplinaire «hybride», que d'aucuns
pourraient qualifier de «science sabirdes AMP». La faiblesse de l'offre scientifique se rapportant
aux AMP des pays du Sud s'explique par le nombre restreint de chercheurs spécialisés sur les
écosystèmes et encore plus sur les socio-systèmes littoraux. On est là face à un réel problème de
fonnation universitaire. D'une manière générale, les départements de sciences sociales s'intéressent
peu au milieulittoral, encore moinsau milieu marinet lesétudiants formés sur le monderural ou la
villepréferent s'investirsur ces terrains connus dans le cadrede leursrecherches de «master» et de
doctorat plutôt que d'aborder les mondes inconnus du bord de mer. En Afrique de l'Est, une
réflexion est en coursau seinde la WIüMSA (WestemIndian OceanMarineScience Association)
qui fédère les chercheurs littoraux de 9 pays18 pourmonterdes cursus pluridisciplinaires permettant
à côtédesocéanographies biologistes chimistes etphysiciens de formerdesgénéralistes desmilieux
littoral etmarinainsi quedes chercheurs en sciences sociales disposant de bonnesconnaissances sur
l'environnement côtier.
Par ailleurs, en sus de deuxcontraintes évoquées, un troisième sansdoute, cellede l'imbrication de
multiples spécificités de l'AMP et dans l'analyse de l'AMP qui oblige à une analyse plus
pluridisciplinaire.

On constate qu'en général, les spécificités qu'une discipline, par exemple l'économie, remarque
dans une AMP, finissent par avoir des conséquences dans une autre discipline, par exemple le
droit. Ainsi on constate que des spécificités géographiques ou économiques de l'AMP finissent
par entraîner des implications juridiques qui vont distinguer le cas AMP du cas aire protégée
terrestre (AP).
Une spécificité géographique produitdes conséquences juridiquesdont il faut tenircomptequand
un système de gestion de l'AMP est installé et qu'il doit fonctionner: le fait que l'AMP se
présente comme un espace ouvert sur la façade maritime impliquedes difficultés de contrôle et
de surveillance des intrusions par voie de mer sans communemesure avec les cas de périmètres
terrestres, et suscite généralement des conflits forts entreles institutions de gestion des AMP et les
opérateurs économiques (filière pêche, ministère des pêches...). Les exemples de ces conflits et

18 Kenya, Tanzanie, Mozambique, Afrique du Sud,Seychelles, Comores, Madagascar, Réunion, Maurice.
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de la nécessité de désamorcer des crises propres à l'AMP se retrouvent chaque fois que les
ingrédients d'un mêmecocktail sont réunis, indépendamment du lieuoù la piècesejoue (Cazalet,
Féral, et al., 2004...sur les cas du Parc National du Banc d'Arguin en Mauritanie et de la Réserve
de Biosphère de l'Archipel des Bijagos en Guinée Bissau). De même, le simple fait que l'AMP
soit constituée le plus souvent d'espaces situés le long de la frange côtière (sauf les archipels
évidemment) apporte des complications supplémentaires pour une gestiondes AMP intégrée aux
politiques d'aménagement du littoral; ceci faisant naître des conflits bien plus fréquents avec les
élus et locaux des communes littorales et les opérateurs touristiques que l'on en trouve dans les
aires protégées terrestres.
On sait aussi que des spécificités économiques liées à l'AMP suffisent à entraîner des
conséquences juridiques; les zones susceptibles d'AMP sont plutôt très marquées par une
pression qui s'amplifieet qui est exercéepar les acteurs économiques sur les ressources naturelles
littorales. Enréaction, les autorités étatiques affichent, plus que sur les airesterrestres, une volonté
de maîtrise de ces activités halieutiques, des flux humains et commerciaux et de l'installation des
acteurs. Les autorités publiques, devant une AMP, ont tendance à mettre d'abord en avant
l'arsenaljuridique existant ou à construire sensé offrir la garantie d'une régulation efficace. Par
ailleurs, dans les pays où le pouvoir central a du mal à faire respecter sa propre législation sur
l'exploitation des ressources, les AMP sontparfois perçues par l'État commeun nouveau cadre
permettant de mieux faire appliquer les lois, une manière d'exorciser toutes les situations de
terrain où lesautorités sontincapables de faire respecter leurpropre législation.
D'une certaine manière, indépendamment de la culture administrative de chaque État et des
comportements différents en matièrede gouvemance environnementale, les traditions étatistes de
contrôle du domaine maritime, contrôle militaire souvent, ont laissé des traces, que ravivent les
conflits économiques entreacteurs auquel l'État central entendapporter un bémol, du moinsune
régulation, souscouvert d'interventionnisme économique minimumet nécessaire.

3.2. L'imbrication des spécificités de l'AMP et ses conséquences en termes de schémas de
gouvernance

Dans les faits, les spécificités de l'AMP se combinent et obligent chercheurs et décideurs à
quelques efforts académiques pour appréhender l'AMP et le problème de ses schémas de
gouvernance comme un ensemble complexe à la jonction Nature/Société. Pour preuve,
l'économie, de plus en plus concernée par des études de cas AMP, trouvedans cettequestion de
l'AMP un champ fécond de collaboration avec le droit, du moins avec certaines de ses
composantes qui étudient l'organisation du système d'administration dans lequel se coule le ou
les modèles d'AMP qui étudient le mode de production des règles, les conditions de leur
application, et l'analyse du système établi en se focalisant sur le fonctionnement quotidien de
l'administration, de la gestion, du financement, du contrôle, de la sanction, de la négociation, de
la régulation des crises, relatifs à l'aire protégée,. Le changement institutionnel associé avec la
mise en place d'AMP produit des effets multiples et parfois contre intuitifs qui interdisent une
analyse simpliste ou naïve de leurs conséquences, et pour lequel le recours à deux disciplines
analytiques est un avantage. Ainsi, l'économie verra que le modèle participatif qui sous-tend la
délégation de gestion, souvent implicite dans la promotion de la bonne gouvemance, induit des
coûts de transaction qui peuventréduire l'efficacité économique des AMP. La «prolifération des
institutions» observées par des auteurs dans d'autres domaines (Beny, 1989)semblebien aussi à
l'œuvre dansle montage et la gestiondes AMP,et l'on peut se demander si la recherche de rente
«institutionnelle» n'est pas parfois alors contre-productive (Bhagwati,1982) à l'égard des
objectifs initialement poursuivis. Ainsi le droittireracommeconséquences que les atermoiements
du modèleparticipatif, inégalement couvertpar la mise en place de gestion décentralisée, sont là
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autant d'éléments qui commencent à annoncer le retour à un certain interventionnisme étatique,
dans la conception et dans lesméthodes, pource qui concerneles statuts légaux et lesprocédésde
gestion des APMC. Cette remarque s'infléchit dans des situations de rapports politico
administratifs très particuliers (cas en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française), entre l'État
central français et les populations, dans le contexte d'une évolution vers l'autonomie de ces
territoires, et dès lors l'émergence de nouvelles formes de co-gestion et de gestion délocalisée'"
sont très spécifiques, datées, et peu exportables... Reste que bien plus généralement, le
mouvement de recentralisation, dans la lignée du caractère régalien et centralisé de l'action
environnementale rejaillit surtout quand les temps laissés aux acteurs non étatiques, entre eux,
pour s'entendre, filent, sans que le consensus n'émerge, ou quand s'enlisent les tentatives
d'harmonisation entre les modes d'action régaliens des administrations et de leurs
démembrements et les modes de vie, consommation et prédations des habitants et acteurs
historiques sur les ressources naturelles.

Commentreplacer des Étatsde l'Océan Indien ou d'Océanie dans cettetendance d'évolution?

Par réapparition de l'État il Ya, c'est d'abord une réapparition de naturepolitique centréesur les
tendances environnementalistes internationales. Depuis le sommet de Stockholm en 1972 puis
celui de Rio de Janeiro en 1992, la protection de l'environnement et en particulier la création
d'AMP constituent une thématique porteuse sur la scène internationale. Le régime du Président
René aux Seychelles s'en était servi à la fin des années 70 pour se construire une image
respectable en s'appuyant sur une rhétorique du type: « le politiquequi protègeles oiseaux et les
récifsau profitdes générations futures ne peut êtreun mauvaishomme et lesmesures autoritaires
qu'il est amené à prendre (de manière temporaire espère-t-on) doivent avoir des justifications ».
Ce bénéfice politique sur la scène internationale c'était soldé par un coût économique important,
la création et le fonctionnernent des AMP étant totalement à la charge de l'État seychellois.
Depuis la situation a beaucoup évolué. De puissantes ONG internationales, notamment nord
américaines comme Conservation international ou Nature Conservancy financent la majeure
partie, voire la totalité, de la mise en placedes airesprotégées. Dans ce contexte, le coût supporté
par l'État estmodique(il se limiteprincipalement au coût social)par rapport au bénéfice politique
tiré de l'opération. Dans ces conditions, il n'est guère étonnant que des pays océaniens aux
ressources économiques limitées comme les États Fédérés de Micronésie et les Marshall se
lancent dans ce type d'opération qui relève à la fois de la captation d'une rente politique et
économique (David, 2003b).
Dans l'Océan indien, l'on peut croire, de même, que du fait de la multiplication des AMP, l'État
n'a plus les moyens d'assurer ses prérogatives de créateur d'AMP et de gestionnaire et laisse le
champ libre à de nombreuses ONG internationales de début de la procédure de classement à la
fin. Ceci s'explique aussi par la diminution de la capacité effective d'intervention des États en
raison de l'encadrement drastique des dépenses publiques, alors que la protection de
l'environnement figure, pour certains États, parmi les conditionnalités du soutien extérieur
accordés par lesbailleurs bi ou multilatéraux (au premier rang desquels la BanqueMondiale). En
réalité, il convient d'être beaucoup plus nuancé. Si l'on identifie un retrait massif de l'État
concernant soit le financement du fonctionnement des AMP (cf. notamment la mise en place de
fonds fiduciaires gérés par ces même ONG internationales et dans lesquelles l'État n'est qu'un
partenaire parmid'autres), soit les procédés de négociations avec les communautés locales, l'État
reste cependant présent. TI ne peut être contourné sur l'ensemble des aspects administratifs et
d'officialisation de l'AMP par le droit, ainsi que sur l'aspect d'inscriptionjuridique de celle-ci

19 Il faut signaler ici qu'autonomie politique n'est pas toujours synonyme de transferts de compétence aux
populations locales, au sens retenu dans ce texte.
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dans le contexte juridique environnant (la GIZC, les décentralisations, le développement des
associations, le recours aux agences, le cadre juridique de secteurs comme la pêche ou le
tourisme...). Quandbien même dans le cas de Madagascar ou des Comores, l'État subit de tels
délitements que les bailleurs de fonds environnementaux ont pris la main sur la processus de
création des d'AMP (notamment et même parfois uniquement à travers la maitrise du
financement et de fonctionnement de l'AMP que les services d'État ne peuvent pas supporter) le
bailleur ne s'affranchit pas du besoind'État, toujours indispensable pour que celui-ci entérine le
statut légal de l'AMP, le zonage, la police de l'AMP etc....Et toutes les démarches de séduction
des services d'État par lesbailleurs à cette fin sontemployées. Une fois le cadrejuridiqueinstallé,
le bailleur se propose souvent d'assurer la gestion ou d'en parrainer le transfert auprès d'une
ONG.

Peut-être la visionque l'on peut avoirde la situation économique et juridiqueà Madagascar est
elle celle-ci. La relance du processus de création des aires protégées marines et côtières suite à
l'engagement présidentiel de Durban en 2003 et à la mise en place de la «Vision Durban»,
constituée autour d'un collectif ad hoc de bailleurs de fonds, d'ONG et de représentants des
ministère, relève plus d'un souhait d'accroitre la représentativité des écosystèmes au sein du
réseaunational que d'une réelle stratégie à longterme. La tailledes sitesainsicréés, à cejour, est
d'ailleurs insignifiante par rapport aux objectifs de Durban ce qui va à contre courant de la
tendance actuelle en matière d'aires terrestres.
La plupartdes ONG de conservation sontde plus en plus.conscientes de la nécessité d'établir des
règles juridiques claires et respectées pour la mise en œuvre des politiques ou actions
environnementales. Lapérennité de leurs actions passenon seulement par une adhésion politique
au sein de l'appareil administratif du pays concerné, notamment les échelons centraux de ces
derniers, mais aussi par un arsenal juridique solide en appui. C'est la raison pour laquelle les
aspects juridiques sont de plus en plus prioritaires dans le domaine des politiques
environnementales, élément qui n'apparaissait pas il y une dizaine d'années. L'efficacité de
l'action des bailleurs dépend donc en grande partie de leur capacité de lobbying politique et
juridique auprès de l'État. La vision Durban à Madagascar constitue un bel exemple de cette
activité de lobbying. Tous les acteurs s'accordent à dire que la mise en place des nouvelles aires
protégées dans les cinqannées à venirs'appuie sur un relaispolitique fort sans lequel le processus
n'aurait jamais pu être amorcé. Par conséquent, s'il y a un désengagement de l'État dans le sens
où ce dernier n'est pas (mis) en mesure d'élaborer et de financer des politiques
environnementales de manière autonome, il resteun acteurincontournable dans lamise en œuvre
de toutepolitique publique de par ces fonctions régaliennes, cellede produirele droitnécessaire à
ces schémas d'AP et d'AMP.
Les relations entredes bailleurs quidétiennent l'apport financier maispas la légitimité politique et
l'administration qui estdans une situation inverse, produisent des équilibres instables qui peuvent
périodiquement conduire à une «redistribution des cartes». Les orientations politiques sont le
résultat de ces jeux d'acteurs qui conduisent finalement à définir des priorités d'actions en
fonction de la capacité de lobbying et celle de mobilisation des financements. La demande de
textes juridiques destinés à régircesrelations inter-parties autourdes airesprotégées ne faiblit pas,
avec le souhait de parvenir à sécuriser ce type de relations, lesmarges de manœuvres des parties
prenantes, et les investissements financiers qui gravitent autour des chantiers prometteurs ou
incertains que sont lesaires protégées.
Le désengagement de l'État est par contre plus perceptible au niveau des projets de terrain
compte tenu des difficultés rencontrées par l'administration déconcentrée et de la faiblesse de
l'administration décentralisée qui débute. On assiste alors à un découpage du territoire national
entre différents bailleurs de fonds réalisé en fonction de leurs priorités et de leurs zones
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écologiques d'intervention programmée. L'histoiremontrequ'à Madagascar, honnis l'UNESCO
peu d'institutions sontparties prenantes de projetsde création d'APMC. Selon la logiquedécrite
précédemment, les grandes ONGinfluentes au niveaucentral seraient Conservation International,
WWF et WCS, or elles concentrent principalement leurs efforts sur le territoire terrestre. Seul
WCS sembledévelopper un effort en direction des zoneslittorales.
L'exemple du fonctionnement du groupe Durban a constitué encore un bon exemple. En charge
d'évaluer les priorités en termes de conservation, le groupe «priorisation» avaitproposé une liste
des sites prioritaires constituée à l'issue d'un tour de table en présence des différentes ONG
impliquées. Au final, la liste affichait que les principales aires protégées seraient des sites
terrestres... Ce n'est que par la suitequ'un sous-groupe «marin et côtier» fut constitué. Une carte
(annexe2) des priorités fut établie, mais peu prise en compte lorsqu'on la compare avec la carte
définitive.
Une raisonde ce décalage est également liéeà l'enchevêtrement des prérogatives ministérielles et
de prérogatives excentrées des ministères. En effet, une des spécificités des APMC reste
intrinsèquement leur caractère transversal au niveau administratif. Alors que les aires terrestres
relèvent du ministère de l'environnement et des eaux et forêts (MINENVEF à Madagascar),
souvent coiffés par une même administration, les AMP impliquent la plupart du temps, le
ministère de l'agriculture etdes pêches(MAEPà Madagascar). Ainsi, à Madagascar même si les
priorités écologiques envers le domaine marin et côtier furent établies assez tôt (fin 2003 début
2004) et donnant lieuà la carteinsérée réalisée par le Ministère de l'environnement et des eaux et
forêts et l'Association de gestion des aires protégées (ANGAP), il faut attendre janvier 2005pour
que la Commission Pêche-Environnement soit instituée, avec comme objectif, de définir les
priorités de conservation en zone côtière, le Groupement des Aquaculteurs et Pêcheurs de
Crevettes à Madagascar (GAPCM)20 apparaissant alorsdans la négociation. De fait, l'absence de
proximité institutionnelle entre les ONG de conservation et les professionnels de la pêche a
retardéle processus de création et consolidation d'AMP ou APMC en nombre le GAPCM ayant
surtout porté l'attentionsur lesprocessus de mise en protection dans les baies du Nord -Ouest de
Madagascaroù l'activitédepêcheest particulièrement intense.

Ainsi, dans l'élaboration des politiques publiques, le rôle d'acteurs non nationaux de l'aide au
développement ou d'agences extériorisées des ministères, a un impact de plus en plus direct et
fort sur la conception et les orientations des politiques environnementales en lien avec un État
central qui peut difficilement être proactifcompte tenu de ses faibles ressources. Le choix et le
rythme auquel ces choixsont réalisés, entreAMP et AP terrestre par exempleou entre tel ou tel
lieu d'implantation, dépend des priorités que ces acteurs définissent dans une logique qui leur est
propre" . La cartedu projetd'AMPC de Tuléar(annexe 3) montrebien la difficulté des arbitrages
et négociations qui ont conduits à l'actuelprojetde zonage.

Au titre des tendances récentes à Madagascar, se profile désormais la possibilité de contrats de
concession dont l'objet n'est pas encore clairement défini. Le développement futur des contrats

20 Il s'agit d'une organisation professionnelle regroupant les principales firmes industrielles de pêche et
d'aquaculture crevettière, créée en 1995 avec l'appui de la coopération bilatérale française. Il contribue à la
prise en compte du point de vue des industriels dans les choix relatifs à la gestion des pêches et, plus
généralement, des ressources naturelles dans les zones où sont la pêche ou l'aquaculture crevettière
21 Un bonexemple peutêtrefourni parleprojet de Tenitoire de Développement etde Conservation développé parla Coopération française
(Carrière et al., 2(06). Dans le projet d'APMC de Tuléar au sud-ouest, une partie relevait du fleuve de l'Onilahy. C'est ce dernier qui fait
l'objetd'un soutien sous la forme d'un projet pilote de la Coopération Française quiviseàgérerdurablement lesforêts quibordelefleuve
qui sejette au sud du lagon de Tuléar. Lesacteurs impliqués dans ce projet sontceuxqui étaient en partie engagés dans le processus de
création de l'APMC, notamment le Service d'Appui à la Gestion de l'Environnement SAGE qui regroupe les anciennes cellules
Environnement MarinetCôtierdel'Office National de l'Environnement (ONE).
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de concession risque d'accentuerles conflits d'usage le long des fronts de mer. En effet, comme
nous le détaillons dans une autre communication (Méral et al.), l'orientation prise consiste à
développer des mécanismes de financement durable des aires protégées parmi lesquels les
contrats de concession. Ces derniers peuvent prendre plusieurs formes (location-gérance, contrat
d'exploitation... ) mais tous auront pour objectifde transférer la gestion de certaines parties des
aires protégées (essentiellement les parcs nationaux) à des opérateurs touristiques. Le risque de
dépossession devrait s'accentuer avec les contrats de concession: le choix des opérateurs
touristiques susceptibles de souscrire des contrats auprès de l'ANGAP portera sur les sites à forte
valeur ajoutée. Dans de nombreux cas, c'est la frange littorale qui est concernée, avec les trois
sites les plus visités à Madagascar (Nosy Be, Ifaty et Sainte Marie) (Madio, 2000), les opérateurs
touristiques chercheront naturellement à capter cetteclientèle et proposeront à l'ANGAP la mise
en concession de ces sites. Dans une telle situation, le poids des opérateurs touristiques, nantis
d'un contrat de concession, devrait s'accroitre au détriment des autres usagers du littoral.

3.3.LesAMP,creuset d'efforts particuliers tentés parles pouvoirs publics et lesorganismes
privés

D'une certaine manière, il ne s'agit plus ici d'identifier les spécificités aprioride l'objetnouveau
qu'est devenu l'aire marine par opposition à l'aire terrestre, mais de relever que le secteur des
AMP devient spécifique du fait des efforts (en temps, moyens, réflexions, projets) que tentent les
décideurs publics et les institutions qui les relayent dès lors qu'il s'agit d'une aire marine et
parfois aussi côtière. Les différences initiales entreAPMC sont lissées et les APMC peuvent être
rapprochées par les échecs et résistances qu'elles rencontrent. Une culture des gestionnaires
d'APMC n'est-ellepas en train de naître? Si l'on compare les expériences, on relève:

- un effort de clarification des situations juridiques sur ces terrains institutionnellement plus
complexes que deviennent les APMC, ces demandes de clarification émanant des bailleurs de
fonds ou d'institutions centrales et décentralisés impliquées.

- une prise de conscience, par les autorités déjà responsables de l'APMC (ou à venir), des
nouvelles articulations entre échelles de pouvoir suggérées par le développement des
décentralisations administratives formelles et par les situations de pouvoirlocalisé de fait.

-une double tentative par l'État d'améliorer l'insertion de son actionjuridique de conservation
dans les systèmes d'acteurs territoriaux. D'une part, l'État semblevouloircommencer à légitimer
les pratiques «décentralisées de fait» que sont les actions de régulations menées, sur les zones et
ressources côtières et marines, par des acteurs préexistants à l'AMP. On vise ici cet essai de
récupération des capacités des individus/groupes locaux à réaliser l'auto surveillance deszones,la
récupération de l'existence de règles anciennes ou renouvelées d'accès, l'intérêt repris pour
l'usage de systèmes de sanctions selon une gamme élargie et/ou efficace quand il s'agit de
protéger la ressource. D'autre part, l'État paraît ainsi commencer à formaliser juridiquement une
gouvernance de droit pour les AMP, qui devrait se baser non seulement sur une construction
nouvelle et moderne de la décentralisation administrative et politique, mais aussi et autant sur les
pratiques de régulation des acteurs locaux même si longtemps présentées commeinformelles ou
peu connues, voirearchaïques... C'est au cas par casqu'il faut analyser les transformations de la
gouvernance (Galletti, 2006~ de ces territoires ANIP et des secteurs qu'elles abritent; parfois la
co-gestion traduit l'impuissance de l'État à gérer les AMP (mais ceci vaut plus pour les aires
terrestres), parfois elle est vécue commeune solution par défaut, dont le seul coûtpour l'État est
sa mise en forme juridique(donc coût réduit). Le coût politique est plus élevé car il s'agit d'un
certainabandon de souveraineté et de prérogatives interventionnistes centralisées. Les bénéfices
sur la scène internationale sont cependant un facteur de satisfaction, la co-gestion étant «à la
mode»en matière de gouvernance environnementale. .
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Au final, dans toutes les APMC, l'État central, parfois au plus haut niveau institutionnel, est
tiraillé: entreune volonté (utopique?) d'accorder ensembleces multiples emprises gestionnaires
et de droit sur une zone maritime donnée, ce qui le paralyse, puisqu'il n'arrive pas à organiser
juridiquement cette complexité institutionnelle concurrente... à la sienne, et entre la formule
opposéequ'est la tentationrecentralisatrice et autoritaire visant à faire du périmètre de l'AMP un
espacedistinct des espaces ordinaires non protégés ou protégés, donc un espaceparticulieroù les
règles du droit commun sont écartées au profit de règles plus restrictives (d'accès, de
prélèvement, de déplacement, de valorisation...). L'État organiseici une autre forme de maillage
du territoire. On a dans ce cas un espace APMC sur lequel l'État, par le biais de ses agents,
s'impose plus fortement encore (réglementation, police administrative, contrôle, répression
éventuelle). La gestion de cet espace APMC est laissée soit à un établissement public (mais la
diminution ou la stagnation des budgets publics est une constante) soit à un établissement
privé, crée à cette intention, rattaché à l'État ou infiltré par des bailleurs privés, ne serait-ce que
par le quantum des fonds privéset/ouexogènes investis pour assurercette fonction de gestion.

Conclusion

Dans le cadre général de l'Action Inter-Départements de l'IRD relative aux Aires protégées
2004-2006, et de l'axe «Passer de la connaissance à l'action», il ne s'est pas agi avec cette
contribution relative aux AMP, de participer seulement à un «état des lieux» de ce que sont les
AMP, mais d'augmenter <d'état de savoirs» sur elles; Les données importent moinsque de savoir
ce que l'on veut en faire, comment le faire, et au bénéfice de quels milieux et de quels acteurs
installer des AMP. D'autant qu'il fauten assumerle coût puisque que les bénéfices en termes de
conservation biologiques et culturels ne sont pas immédiats et que la conservation coûte et que
surtout les bénéfices en termes économiques, plus ou moins rapides, issus d'installation d'AMP,
peuvent se déclinerde maintes façons sous la forme de résultatséconomiques durables, partagés,
ou non. Ce dernierpoint est extrêmement important car certainesformes de bénéfices induits par
l'AMP peuvent être à l'opposé de l'amélioration des conditions de vie des individus et
groupements les plus en difficulté que prône pourtant le développement durable (le
développement durablepris ici dans ses aspects depoursuite de la réduction de la pauvreté et de
meilleure répartition des richesses entre bénéficiaires, et non pris dans ses aspects de
conservation des ressources naturelles dans lesquels l'AMP-outil de conservation s'inscrit sans
ambiguïté majeure, voireparfaitement (Galletti, 2002).
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Annexe 1 Indicateurs potentiels pour évaluer les effets écologiques et halieutiques attendus des AMP (tiré de Pelletier et al., soumis)

Time Effects Empirical indicators Model-based Indicators

scale

total biomass, biomass per family, biomass (total or per patch)

total density, density of fishable abundance (total, per patch or per

Protecting critical species, density per trophic group, subpopulation)

spawning stock biomass family, or species stage spawner abundance and biomass

size distribution of species . h 1asymptotic growt rate

biomass per species or genus, risk of population collapse

Short- density per species or genus, CrUE

term per species

effects
Rehabilitating population size distribution of species spawner abundance and biomass

. .
stable age distribution!demographie structure mean size pel' species or genus

biomass pel' species or genus,

Restoration of / Changes density profile pel' species catch or biomass pel' community

in assemblage structure component'
species richness pel' family

size or biomass spectra

1 for Leslie models
2 trophodynamic models
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abundance (per subpopulation or per patch)

movement patterns, home range, site fidelity
catch per patch

biomass (per subpopulation or per patch)
Exportation ofbiomass

Medium-

term
Protecting biodiversity total species richness catch or biomass (total or per component)

effects
other diversity indices size or biomass spectra

Indirect effects on algae and benthic cover abundance ofinvertebrates

invertebrates density per species or genus abundance ofalgae

catch (total or per fleet), catch variation

Enhancing fisheries yield CPUE per species equilibrium yield:', short-term yield

L
effort-related metrics, econornic metrics

Increasing population stability density variation risk of population collapse

and resilience CPUE variation asymptotic growth ratel

3 yield per recruit model
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Annexe 2 Sites de conservation marins et côtiers identifiés par le groupe Vision Durban

CARTE DE MADAGASCAR ..
SitesMarinset Côtiersproposés
en Sites deConservation

Source: Groupe VisionDurban
Conception: WCS Madagascar
Edition: Avril 2004
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Annexe 3 Zonage proposé pour le projetd'APMe deTuléar
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